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Alerte rouge !
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JUSTICE

Des preuves « accablantes » 
contre Jean Didier Elongo
Accusé de détournement des deniers publics, l’ancien directeur général du contrôle des mar-
chés publics (DGCMP), qui a comparu hier devant la Cour criminelle, a été quelque peu sur-
pris des preuves présentées par les juges.
Le dossier brandi à la Cour fait état de la création des chapitres imaginaires dans la grille sa-
lariale des agents relevant de la DGCMP tels que « parents et ONG », « transports », « Tongo 
FC » ; ainsi que des personnes extérieures à la structure qui touchaient mensuellement des 
sommes oscillant entre deux et trois millions de francs CFA.
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DOUANES

Les opérations de dédouanement se feront 
désormais via internet
Les formalités de dédouanement des marchan-
dises se feront en ligne à compter de février. 
« Dès le 1er février, la déclaration préalable 
d’importation est soumise électroniquement 

sur le site douanes.gouv.cg », précise une note 
signée par le ministre des Finances et du bud-
get, Calixte Nganongo. Cette nouvelle mesure 

s’inscrit dans le cadre de la facilitation du com-
merce et de la dématérialisation des opérations 
douanières. Page 2

SITE DES MILLE LOGEMENTS

Bras de fer entre  
les occupants anarchiques 
et la mairie de Kintélé
L’Etat avait décidé de loger les sinistrés du drame 
du 4 mars 2012 dans les mille logements construits 
dans la commune de Kintélé, au nord de Brazzaville. 
Les autorités municipales ont constaté, depuis un 
certain temps, que des personnes non sinistrées 

squattent le second module de ces logements.
Sommés par la mairie de déguerpir les lieux, ces 
occupants anarchiques opposent une résistance et 
demandent aux autorités municipales des mesures 
de grâce. Page 2

RDC

Felix Tshisekedi 
va prêter serment 
le 24 janvier
Initialement prévue 
pour le 22 janvier, 
l’investiture du nou-
veau chef de l’Etat 
de la République 
démocratique du 
Congo (RDC) aura 
lieu, sauf imprévu, 
le jeudi 24 janvier. 
L’événement a été 
reporté pour des rai-
sons logistiques.
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LOISIRS

Des rackets au site des cataractes
Fermé en raison des travaux 
d’aménagement, le site tou-
ristique des Cataractes, situé 
au sud-est de Brazzaville, fait 
l’objet d’un rançonnage des 
visiteurs. En effet, des jeunes 
mal intentionnés exigent aux 
usagers de leur payer une cer-
taine somme d’argent pour ac-
céder au site.
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COUPE DE LA CAF

AS Otoho fixée sur 
ses adversaires
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Editorial

Alerte rouge !

Même si cela ne se voit pas encore de façon 
claire, la communauté humaine, qui a imposé 
son pouvoir sur les autres espèces animales au 

fil des centaines de millénaires précédents, commence 
à prendre réellement conscience des risques vitaux 
que lui font courir l’exploitation abusive de la nature, 
la dégradation continue de l’environnement, la hausse 
des températures, la fonte des glaces dans les régions 
polaires, la montée des océans qui en résulte, bref l’in-
capacité de l’homme à contrôler ses propres activités. 

Cette prise de conscience est d’autant plus forte que le 
siècle en cours verra s’accroître d’un tiers la population 
mondiale si l’on en croit les  derniers chiffres publiés 
par les démographes et que, par conséquent, la dérive 
climatique à laquelle nous assistons depuis le début du 
présent siècle s’accélèrera fortement si rien n’est fait sé-
rieusement pour la combattre. D’où l’idée selon laquelle il 
convient de tirer la sonnette d’alarme sur une crise inévi-
table que certains dirigeants comme Donald Trump  nient 
farouchement, mais dont les peuples – à commencer par 
le peuple américain lui-même – subissent désormais très 
directement les effets.

Dans un pareil contexte et même si cela paraît fou alors 
que plusieurs Etats de l’Afrique centrale se trouvent 
confrontés à de sérieux problèmes intérieurs, la création 
du Fonds bleu pour le Bassin du Congo, lancée à Oyo il y 
a près de deux ans, peut et doit devenir une priorité. Pour 
cette partie du monde, bien sûr, mais aussi pour l’en-
semble de la planète car, c’est sa mise en œuvre concrète 
qui sauvera les immenses forêts qu’elle contient, le gigan-
tesque bassin fluvial qui l’innerve, les vastes tourbières où 
se recycle une bonne partie de l’air que nous respirons. 

Rien n’est plus important, selon nous, que de faire valoir 
maintenant, à l’échelle planétaire, le rôle essentiel que 
peut et doit jouer le Fonds bleu pour le Bassin du Congo 
dans la protection de la nature dont dépend à bref délai 
la survie de l’humanité. Apportant une réponse aussi sen-
sée que raisonnable à l’alerte rouge que lancent sur les 
cinq continents les institutions spécialisées, il a, en effet, 
toutes les chances de s’imposer dans les mois et les an-
nées à venir comme l’un des acteurs incontournables de 
la lutte contre le dérèglement climatique. Mettons donc 
toute notre énergie à le faire savoir vite, très vite !

Les Dépêches de Brazzaville

« Le ministère des Finances et 
du budget informe le service des 
douanes et les usagers de l’obli-
gation de Déclaration préalable 
d’importation (DPI) à compter 
du 1er mars, pour toute im-
portation de marchandises en 
République du Congo dont la 
valeur est supérieure ou égale 
à un million de francs CFA. Dès 
le 1er février, la DPI est soumise 
électroniquement sur le site 
douanes.gouv.cg », précise une 
note signée du ministre de tu-
telle, Calixte Nganongo.
Cette nouvelle règlementation 
s’inscrit dans le cadre de la faci-
litation et de la dématérialisation 
des opérations douanières pré-
vues par la Convention de Kyoto, 

à laquelle le Congo a adhéré en 
décembre 2017. « Les documents 
fournis pour la DPI sont : l’auto-
risation d’importation ou l’auto-
risation spéciale d’importation 
validée ; la facture finale ; le titre 
de transport et tout autre docu-
ment requis pour le dédouane-
ment », ajoute la même note de 
service.
En effet, la DPI électronique est 
gratuite. L’administration doua-
nière est invitée à effectuer sa 
pré-vérification avant l’arrivée 
des marchandises en vue d’ac-
célérer les procédures de dé-
douanement. La DPI validée par 
l’administration des douanes sera 
transmise électroniquement à 
l’importateur ou à son commis-

sionnaire en douane agréé.
Les données de la DPI validée se-
ront alors utilisées pour la géné-
ration des déclarations d’impor-
tation sans saisie supplémentaire 
dans Sydonia World, un nouveau 
système informatique mis au 
point. La tutelle a, pour cela, pro-
mis d’organiser des sessions de 
formation à l’endroit de ses par-
tenaires et usagers sur les moda-
lités pratiques d’utilisation de la 
DPI électronique.
Quant aux commissionnaires 
en douane agréés et les impor-
tateurs, ils pourront soumettre 
leur demande de compte d’accès 
sécurisé au système e-douanes 
directement en ligne.

Fiacre Kombo 

DOUANES 

Les déclarations d’importation soumises 
à une nouvelle règlementation
Dès février, les opérateurs économiques pourront effectuer les formalités de dédouanement en ligne, 
quarante-huit heures au moins avant l’arrivée du navire et vingt-quatre heures avant l’arrivée des 
marchandises concernant les autres modes de transport.  

Les modules I et II des «Mille lo-
gements» avaient été construits 
pour reloger les familles sinis-
trées du drame du 4 mars 2012 
provenant des quartiers Mpila, 
Ouenzé et Talangaï. Les affecta-
tions des familles ne concernent 
pas les maisons du module I, for-
tement habitées.
Par contre, au niveau du module 
II, les inciviques et anarchistes 
ont occupé ces maisons et se 
sont implantés. L’évidence des 
démarches atteste que plusieurs 
d’entre elles ont été vandalisées 
et d’autres servent de fonds 
de commerce aux individus et 
bandes mafieuses organisées, 
dont les poursuites judiciaires 
sont envisagées.
Ces occupants illégaux, après 

avoir reconnu leur situation irré-
gulière, ont sollicité la clémence 
du maire de Kintélé, afin que les 
mesures de grâce leur soient ac-
cordées. « L’opération vise plutôt 
le second module conformément 
à la note circulaire n°0015 du 17 
janvier 2019 dans laquelle, il a 
été demandé, après enquête, aux 
occupants illégaux de libérer les 
cases sous peine de leur déguer-
pissement par la force publique 
», a indiqué la commune de Kin-
télé, lors d’une mise au point sur 
ce dossier.
Selon une autre source, le quar-
tier Mille logements, module II, si-
tué à Kintélé, serait devenu le re-
fuge des bandits qui y perpétuent 
des actes de vol, de braquage et 
même de viols. Très récemment, 

les habitants aux alentours ont 
lancé un appel aux pouvoirs pu-
blics, afin qu’ils prennent des dis-
positions pour vaincre l’insécurité 
et l’érosion qui se sont ouvertes et 
gagnent du terrain.
Signalons que l’administration a 
l’obligation d’appliquer les textes 
légaux. Le maire de Kintélé, en 
tant que dépositaire du pouvoir 
de l’Etat, sous l’autorité du préfet 
à qui il rend compte, a le devoir 
de protéger le domaine public, 
conformément à l’article 51 de 
la loi n°9-2004 du 26 mars 2004 
qui dispose : « Le domaine public 
est la propriété de l’Etat. Il n’est 
pas susceptible d’appropriation 
privée. Il est insaisissable, ina-
liénable et imprescriptible ».

Fortuné Ibara

QUARTIER «MILLE LOGEMENTS» 

Les occupants illégaux du module II 
sommés de déguerpir 
Le conseil municipal de la commune de Kintélé, que préside Mensah Sassou N’Guesso, a exprimé le 19 
janvier, à l’hôtel de ville de Brazzaville, sa volonté de faire partir les occupants anarchiques du second 
moduledes «Mille logements».  
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La ministre du Tourisme et de 
l’environnement vient d’effec-
tuer une mission de travail à Kel-
lé et Ewo, dans le département 
de la Cuvette ouest, après avoir 
été informée, par le biais des as-
sociations des dégâts causés sur 
l’environnement par la société 
d’exploitation minière Agil. Il a 
été, en effet, dénoncé la pollu-
tion des sols, des eaux, de l’air, 

la déforestation aggravée, la mise 
en péril de la faune et de la flore. 
« Là où il y a problème, nous 
sommes là pour trouver des 
solutions. Le plus important 
pour nous, ce sont des constats 
qui sont faits. Parce que dès 
qu’il y a constat, ça veut dire 
qu’on a trouvé le problème… 
Je suis venue vous écouter et 
échanger avec vous pour que 

nous puissions vous expliquer 
ce que nous comptons faire 
pour réagir très rapidement 
dans le respect des procédures, 
dont l’État est seul garant », 
a indiqué la ministre à la popu-
lation de Kellé, au cours d’une 
séance interactive.
A tour de rôle, les habitants de 
Kellé ont pris la parole, deman-
dant à l’État de condamner la 
société Agil qui a tout détruit, 
invitant la ministre à toucher du 
doigt la réalité. « Nous voulons 
savoir d’où est venue cette so-
ciété et quelles sont ses mis-
sions. Les sociétés qui travail-
laient ici avant elle ne se sont 
pas comportées de la même 
manière. Nous ne voulons plus 
d’Agil ici à Kellé. Elle ne nous 
laisse pas de bons souvenirs 
sinon que la destruction. Et 
chaque fois, elle nous affirme 
toujours que le président de la 
République a dit... », ont rap-
porté les différents intervenants.
Répondant à ces interventions, 
Arlette Soudan-Nonault a rap-
pelé la procédure, expliquant 
que pour qu’une entreprise s’ins-
talle dans le pays, elle doit au 

préalable remplir le cahier des 
charges. Dans le cas d’espèce, 
c’est son ministère qui donne 
l’autorisation au vu de l’étude 
d’impact environnemental mais 
voici trois ans, elle n’a jamais 
signé le certificat permettant à 
Agil de mener une quelconque 
exploitation dans le district de 
Kellé. Curieusement, cette socié-
té est en train de tout détruire, 

provoquant des dégâts sani-
taires que la population ap-
pelle « Nkwaka- nzoka », c’est 
inacceptable, a-t-elle déclaré.
 
Cent cinquante ruisseaux 
détruits sur trente-six 
sites
A la recherche de l’or, la société 
Agil Congo, comme un éléphant 
dans un magasin de porcelaine, 
a tout détruit sur son passage. 
Au village Nguingoli, à 29 km, 
la population a perdu sa source 
d’eau (la denrée est souillée), 
le bois y compris. Il en est de 
même pour les sites d’Andoubi, 
au village Akamou (31 km). Cent 
cinquante ruisseaux environ sur 
trente-six sites ont été abîmés. 
Les habitants n’ont plus d’eau 
ni pour boire ni pour se laver. 
Ils souffrent tous d’une maladie 
appelée « Nkwaka Nzoka ». Le 
site d’Andoubi 2 est, quant à lui, 
détruit entièrement et abandon-
né au mépris des lois de la Répu-
blique. Longomba, un autre site 
au village Otsouadzoko, à 40 km 
de Kellé, est le plus grand chan-
tier qui a connu une vaste des-
truction. 

« Je ne sais pas à qui profite 
cette exploitation qui dégrade 
et tue la population. Après, on 
met tout sur le dos du président 
de la République. Ce n’est pas 
possible, c’est inadmissible. 
Nulle part au monde, on n’a 
vu ça. Aucun cours d’eau ne 
coule. Ce sont des Congolais 
qui travaillent pour ces gens-
là. Ceux-là même qui tuent les 
Congolais. C’est inqualifiable », 

s’est indignée Arlette Soudan 
Nonault.

L’article 45 mis  
en application
Au terme de sa visite à Kellé et 
Ewo, la ministre du Tourisme et 
de l’environnement s’est entrete-
nue avec les responsables de ce 
département, au premier plan le 
préfet. La réunion a porté, entre 
autres, sur la suspension de l’ex-
ploitation minière par la société 
Agil qui a pollué, asséché, conta-
miné les sources d’eau au grand 
mépris des administrateurs.
Au regard de la destruction en-
vironnementale ainsi causée, 
la ministre a pris l’option de la 
mise en demeure, en conformi-
té avec l’article 45 de la loi sur 
l’environnement. Cet article sti-
pule : « Lorsqu’une installa-
tion classée rangée dans l’une 

des deux catégories d’activités 
classées est exploitée sans l’au-
torisation requise par la loi, le 
ministre chargé de l’environ-
nement met l’exploitation en 
demeure, soit d’en arrêter le 
fonctionnement, soit de régula-
riser sa situation en déposant 
une demande d’autorisation 
dans les plus brefs délais. »
La ministre a expliqué aux cadres 
les procédures d’obtention 

d’agrément et si ces procédures 
administratives ne sont pas maî-
trisées, l’on se retrouve avec une 
société qui n’a pas de tête, tel est 
le cas d’Agil. Or, il se trouve que 
cette société n’a jamais reçu un 
certificat de conformité qui est le 
premier document officiel déli-
vré par le ministère du Tourisme 
et de l’environnement.
« Cette société a empêché à la 
population de bénéficier d’eau 
pour boire et se laver. Cela est 
inacceptable. Nous réalisons 
qu’il y a une forme de compro-
mission avec la force publique 
qui garde dix-neuf sites avec 
des rétributions. C’est inaccep-
table. S’il y a compromission, 
il faut sanctionner les auteurs. 
Et tout le monde dit avec au-
tant de liberté et de légèreté, 
le président de la République 
a dit ceci. Est-ce le président 

qui dit qu’il faut tuer la po-
pulation ? J’ai instruit le 
préfet de la mise en demeure 
de cette société. Je vais vous 
écrire officiellement par le 
biais du ministre de l’Inté-
rieur », a-t-elle déclaré.
Enfin, la ministre a instruit 
l’inspection générale de l’en-
vironnement et celle du déve-
loppement durable ainsi que 
celle du tourisme de monter le 
dossier qui va amener à la res-
tauration qui passe d’abord par 

l’audit environnemental. Agil a le 
devoir de payer des frais d’audit. 
Ensuite, il y aura des pénalités, 
conformément aux articles 68, 
71, 73, 75. Tout comme l’article 
33 qui stipule « Toute personne 
imputable d’un acte de pol-
lution de l’eau doit payer les 
dommages qui en résultent ». Il 
en est de même pour les articles 
34, 37, … du 23 avril 1991 sur la 
protection de l’environnement.

Bruno Okokana

DESTRUCTION DE L’ENVIRONNEMENT

La société Agil mise en demeure
La décision a été prise par la ministre du Tourisme et de l’environnement, 
Arlette Soudan Nonault, après avoir constaté, le 19 janvier, les dégâts 
orchestrés par la société dans les villages de la sous-préfecture de Kellé, 
dans le département de la Cuvette ouest.  

La ministre indignée face au scandale causé par Agil /Adiac

A quelques mètres d’accès au site 
touristique des Cataractes, deux 
bambous en forme de croix an-
noncent le passage interdit aux 
véhicules. Le dispositif indique, 
par ailleurs, aux piétons que le 
passage ne se fait plus comme 
avant. Il faut payer pour accéder 
au site touristique. L’initiative est 
née de l’imagination des citoyens 
mal intentionnés décidés à se 
faire des poches. A dire vrai, le 
site des Cataractes avait, en ef-
fet, été momentanément fermé 

par le ministère de tutelle pour 
travaux d’aménagement qui sont 
d’ailleurs en cours. Certains vi-
siteurs découvrent l’information 
en arrivant sur les lieux. Comme 
des vigiles éparpillés, quelques 
jeunes accourent après eux exi-
geant des sous afin de faciliter 
l’accès au site par des voies dé-
tournées. Il est en tout cas néces-
saire de redoubler de vigilance 
et prendre des mesures appro-
priées pour mettre fin à ce genre 
de pratiques.  

En rappel, le 9 septembre 2018, 
la ministre du Tourisme et de 
l’environnement, Arlette Sou-
dan-Nonault, a effectué une des-
cente pour faire un état des lieux 
du site touristique des Cataractes 
occupé anarchiquement par des 
commerçants, casseurs de pierre 
et vendeurs de sable de construc-
tion sans respect de la notion de 
protection de l’environnement.
En juin 2014, le gouvernement 
congolais avait annoncé l’amé-
nagement de ce site. Un com-

plexe touristique de haut niveau 
devrait sortir de terre, avec une 
galerie d’objets d’art et un hôtel 
cinq étoiles. Le site devrait ainsi 
se débarrasser de son statut de 
sanctuaire de prostitution et de 
banditisme d’antan.
Ouvert aux visiteurs nationaux 
et internationaux depuis 1985, le 
site des Cataractes du Djoué est 
un lieu touristique, de détente, 
de loisirs, d’escalade de rochers 
où les touristes contemplent la 
beauté du majestueux fleuve 

Congo et sa mythique ‘’Île du 
diable’’. Il est limité au nord par 
le Djoué, au sud par le quartier 
Mafouta, à l’ouest par les rapides 
du fleuve Congo et à l’est par le 
quartier Cataractes. Le site est 
placé sous la tutelle du minis-
tère du Tourisme et de l’environ-
nement qui a lancé les travaux 
d’aménagement afin de le moder-
niser, le rendre plus attractif et 
le faire participer activement à la 
diversification de l’économie.

Rominique Makaya

TOURISME

Des véreux demandent de l’argent pour accéder au site des Cataractes
Certains citoyens mal intentionnés exigent aux visiteurs de payer pour avoir accès au site touristique pourtant fermé pour travaux d’aménagement.

« Cette société 
a empêché à la 
population de 

bénéficier d’eau pour 
boire et se laver. Cela 

est inacceptable. 
Nous réalisons qu’il 

y a une forme de 
compromission avec 
la force publique qui 
garde dix-neuf sites 

avec des rétributions. 
C’est inacceptable....»

La destruction de l’eau par la société Agil (Adiac)L’un des ruisseaux détruits / (Adiac)
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Offre de poste : Assistant Administratif 
et Financier, République du Congo
Programme : Programme Forestier 
Afrique centrale 
Date de début : mi-fevrier
Lieu du poste : Brazzaville, République 
du Congo 
Le World Resources Institute (WRI) 
cherche un Assistant Administratif et 
Financier pour son équipe en République 
du Congo. WRI travaille en République 
du Congo depuis plus d’une dizaine d’an-
nées sur le développement des poli-
tiques, programmes, et systèmes de ges-
tion de l’information sur les forêts et les 
ressources naturelles. Ses stratégies 
actuelles focalisent sur la gestion durable 
des forêts et le renforcement de l’amé-
nagement du territoire au niveau natio-
nal, surtout en travaillant avec les minis-
tères ayant les forêts et aménagement 
du territoire dans leurs compétences. 
L’Assistant Administratif et Financier 
apporte un appui pour assurer le bon 
fonctionnement et l’intégrité du bureau 
de WRI à Brazzaville selon les procédures 
internes de WRI.  De ce fait, il est respon-
sable de la gestion administrative, finan-
cière, comptable, et des ressources 
humaines pour l’équipe en République 
du Congo. Il travaillera sous la supervi-
sion du Chef d’Equipe et travaillera en 
étroite collaboration avec le Directeur 
des Operations en Afrique centrale ainsi 
que l’ensemble de l’équipe de la Répu-
blique du Congo. 

Responsabilités 
L’Assistant Administratif et Financier exé-
cute précisément les tâches suivantes :
Gestion financière et comptable :
•Elaborer le plan de trésorerie mensuel 
pour le bureau de WRI à Brazzaville ;
•Assurer un suivi régulier de l’exécution 
de dépenses prévisionnelles conformé-
ment au budget et au plan de trésorerie 
;
•Saisir les données comptables et finan-
cières sur le logiciel de comptabilité 
SAGE ;
•Enregistrer les opérations comptables 
dans les livres comptables dans SAGE ;
•Suivre le traitement des divers paie-
ments faits aux employés, fournisseurs 
ainsi qu’aux autres partenaires ;
•Contrôler les operations bancaires;
•Appuyer le Directeur des Opérations en 
Afrique Centrale à établir des rapports 
financiers mensuels, trimestriels et 
annuels ; 
•Effectuer des tâches comptables 
diverses concernant les opérations quo-
tidiennes et périodiques ;
•Effectuer le classement et l’archivage 
des pièces comptables et divers docu-
ments connexes de manière adéquate 
pour en faciliter la consultation et l’exa-
men ;
•Faire les rapprochements bancaires ;
•Assurer la gestion de la petite caisse ;
•Appuyer l’équipe de WRI en République 
du Congo dans toute autre tâche relevant 
des finances et comptabilité suivant les 

besoins et la disponibilité.

Administration :
•Participer à la préparation et l’organisa-
tion administrative, financière et logis-
tique des missions de terrain ;
•Soutenir administrativement, si voulu, 
toutes les questions financières, fiscales 
et sociales ;
•Suivre l’état des stocks des équipe-
ments, matériels et fournitures ;
•Assister dans la préparation et l’organi-
sation des réunions et ateliers y compris 
les correspondances avec les partici-
pants, le remboursement des dépenses, 
l’établissement et le suivi du budget, le 
matériel, le transport ;
•Apporter un appui logistique au person-
nel en provenance d’autres bureaux de 
WRI lors de leurs déplacements en Répu-
blique du Congo ;
•Apporter un appui dans la préparation 
des communications administratives à 
l’endroit des différents partenaires de 
WRI en République du Congo. 

Qualifications
•Posséder au moins 3 ans d’expérience 
professionnelle a un poste similaire, une 
expérience dans une ONG internationale 
sera considérée comme un atout ;
•Etre titulaire d’un diplôme universitaire 
en gestion, administration, comptabilité 
ou finance ou un diplôme équivalent ; 
•Parfaite connaissance du français parlé 
et écrit. Une connaissance de l’anglais 

sera considérée un atout ;
•Maîtrise de la suite Microsoft Office 
(Word, Excel, PowerPoint) Une maitrise 
du logiciel SAGE sera considérée comme 
un atout ;
•Fortes compétences organisationnelles 
et de communication ; 
•Excellentes aptitudes en relations inter-
personnelles, en particulier une approche 
de travail collaborative et coopérative ;
•Grande attention aux détails, bonne 
organisation de travail avec la capacité 
de prioriser entre demandes concur-
rentes ;
•Capacité à travailler de manière indé-
pendante et proactive.

Comment postuler ?
Les candidats doivent faire parvenir leur 
candidatures (CV de maxi 3 pages avec 
des personnes références + une lettre 
de motivation qui démontre comment 
votre expérience correspond au poste 
ci-dessus) à l’adresse email wri-
congobrazzaville@gmail.com afin que 
leur candidature soit prise en compte. 
Rémunération 
La rémunération sera proportionnelle à 
l’expérience et aux compétences. 
Le poste est à temps plein. 

1.Le Gouvernement de la République 
du Congo a reçu un financement de la 
Banque Internationale pour la 
Reconstruction et le Développement 
(BIRD), et a l’intention d’utiliser une 
partie du montant de ce prêt pour 
effectuer les paiements au titre du 
contrat suivant « Recrutement d’un 
consultant chargé de mettre en place 
un observatoire urbain, de réaliser 
l’adressage et d’actualiser la base de 
données des impôts et des recettes 
municipales dans les villes de Braz-
zaville et de Pointe-Noire ».
2.Les services de consultant (« 
Services ») consistent à : 
-Mettre en place l’Observatoire 
urbain dans chacune des villes de 
Brazzaville et de Pointe-Noire ;
-Réaliser l’adressage sur une zone 
d’extension de 5.665,2 hectares de la 
ville de Pointe-Noire ;
-Réaliser l’adressage sur une zone 
pilote de 4.984 hectares de la ville de 
Brazzaville ;
-Réaliser l’actualisation de la base de 
données relative aux impôts munici-
paux et du recouvrement des recettes 
des villes de Brazzaville et de Pointe-

Noire.
La mission doit concourir à la produc-
tion des documents suivants :
-Rapports de mise en place des 
observatoires à Brazzaville et pointe 
Noire ;
-Plan d’adressage de la ville de 
Pointe-Noire ;
-Plan d’adressage de la ville de 
Brazzaville ;
-Rapports sur les données relatives 
aux impôts.
3.La Cellule d’Exécution des Projets 
en Partenariat Multilatéral/Projet de 
Développement Urbain et de Restruc-
turation des Quartiers Précaires 
(DURQuaP) invite les firmes de 
consultants (« Consultants ») admis-
sibles à manifester leur intérêt à 
fournir les services décrits ci-dessus. 
Les Consultants intéressés doivent 
fournir les informations démontrant 
qu’ils possèdent les qualifications 
requises et une expérience pertinente 
pour l’exécution des Services. Les 
critères pour l’établissement de la 
liste restreinte sont : (i) qualifications 
pour exécuter les services pressentis 
(références de l’exécution de contrats 

analogues, etc.) ; (ii) capacités 
techniques et en personnel (person-
nel permanent) ; (iii) domaines 
d’intervention ainsi que les années 
d’expériences et les références des 
clients bénéficiaires des prestations 
décrites. Les firmes ne doivent pas 
inclure dans la manifestation d’intérêt 
des curriculums vitae.
4.Il est porté à l’attention des Consul-
tants que les dispositions du para-
graphe 1.9 des « Directives : Sélection 
et Emploi de Consultants par les 
Emprunteurs de la Banque mondiale 
dans le cadre des Prêts de la BIRD et 
des Crédits et Dons de l’AID » édition 
de janvier 2011, révisé en juillet 2014, 
(« Directives de Consultants »), 
relatives aux règles de la Banque 
mondiale en matière de conflit 
d’intérêts sont applicables.
5.Les Consultants peuvent s’associer 
avec d’autres firmes pour renforcer 
leurs compétences respectives en la 
forme d’un groupement solidaire ou 
d’un accord de sous-traitant.
6.Un Consultant sera choisi selon la 
méthode de « Sélection Fondée sur la 
Qualité (SFQ) » telle que décrite dans 

les Directives de Consultants.
7.Les Consultants intéressés peuvent 
obtenir des informations supplémen-
taires à l’adresse ci-dessous et aux 
heures suivantes :  du lundi au ven-
dredi de 09 h à 14 h.
8.Les manifestations d’intérêt écrites 
doivent être déposées à l’adresse 
ci-dessous en personne, par courrier, 
par facsimile ou par courrier électro-
nique au plus tard le 07 février 2019 à 
12 h 00 (heures locales)
Secrétariat DURQuaP 
A l’attention du Coordonnateur
Cellule d’Exécution des Projets en 
Partenariat Multilatéral, 5ème étage 
Immeuble Cheick TAMBADOU (à côté 
de l’Hôtel King Maya) ; Croisement 
Route de la Base militaire avec le 
Boulevard Denis SASSOU N’GUESSO 
; BP : 14 729 – Brazzaville – Répu-
blique    du Congo. 
Tél : 22 613 90 36 / (+ 242) 05 776 90 
57 /06 667 22 29
Email : cepdurquapdggt@gmail.com

Le Coordonnateur du Projet,
BATOUNGUIDIO. -

SOLLICITATION DE MANIFESTATIONS D’INTERET N°004 / DURQuaP /2019
REPUBLIQUE DU CONGO

PROJET DE DEVELOPPEMENT URBAIN ET DE RESTRUCTURATION 
DES QUARTIERS PRECAIRES (DURQuaP)

------------------------------------
EN VUE DE RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT CHARGE DE METTRE EN PLACE UN OBSERVATOIRE URBAIN, DE REALISER L’ADRESSAGE ET D’ACTUALISER LA BASE DE DONNEES 

DES IMPOTS ET DES RECETTES MUNICIPALES DANS LES VILLES DE BRAZZAVILLE ET DE POINTE-NOIRE.
---------------------------------

N° de Prêt : BIRD 8588-CG
N° de référence : CG-DURQuaP-022BIS-SC-SFQ
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L’organisation féminine présidée par Bénit 
Dorcas Mbiakolo a décliné, le 18 janvier à 
Brazzaville à la presse, sa volonté de former 
de jeunes filles et des femmes en langue 
anglaise, dans les initiatives communautaires 
et le leadership.  

La Communauté anglophone des dames innova-
trices a mis en place plusieurs clubs de formation, 
réalisé plusieurs actions d’élan de cœur en direction 
des orphelinats, et est parvenue à organiser des ac-
tions pour activer les talents féminins.
« Cet apprentissage est plus centré sur les mé-
thodes de leadership et le développement com-
munautaire ainsi que le personnel pour que les 
femmes se réveillent. Nous voulons nous étendre 
en nous joignant à d’autres réseaux de femmes 
actives et entreprenantes pour bénéficier des 
appuis et financements afin de concrétiser nos 
autres projets. Nous travaillons pour trouver 
des collaborations avec les institutions natio-
nales et internationales accréditées au Congo », 
a indiqué Bénit Dorcas Mbiakolo.
Très ultérieurement, la Communauté anglophones 
des dames innovatrices compte organiser une 
formation pour vulgariser son projet visant à sou-
tenir les actions et œuvres engagées par les filles 
et femmes. Actuellement, plus de cent cinquante 

filles et femmes membres de cette communauté se 
recyclent régulièrement dans différents domaines 
innovateurs ainsi que plus de deux cents autres 
bénéficiant des formations gratuites en langue an-
glaise. Signalons que la Communauté anglophones 
des dames innovatrices existe depuis 2015.

Fortuné Ibara

Bénit Dorcas Mbiakolo, présidente de la Communauté anglo-
phones des dames innovatrices/Adiac 

VIE ASSOCIATIVE

Le leadership féminin au cœur 
des actions de la Communauté 
anglophones des dames 
innovatrices

Après la suspension de l’audience 
suite à une exception de la dé-
fense évoquant un vice de pro-
cédure, le procès de Jean Didier 
Elongo s’est poursuivi à la Cour 
d’appel de Brazzaville avec l’en-
quête de personnalité et le fond 
du dossier. Enseignant à l’Univer-
sité Marien-Ngouabi, Jean Didier 
Elongo a été mis à mal par le pre-
mier président de la Cour d’appel, 
Christian Oba, rendant publique 
la lecture des pièces du dossier.
En effet, le dossier fait état de la 
création des chapitres quelques 
fois imaginaires dans la grille sala-
riale à l’instant des rubriques « pa-
rents et ONG », « transports », 
« Tongo FC » et personnes ex-
térieures qui touchaient men-
suellement des sommes tournant 
autour de deux millions FCFA. 
L’autre pièce concerne le contrat 
de prestation de services pas-
sé entre la DGCMP et la société 
Equateur services dont il est le 
promoteur. Chiffré à six millions 
FCFA le mois, ce contrat prévoit 
la mise à disposition à la DGCMP 
des hôtesses, gardiens et agents 
d’entretien. Des faits dont il a re-
connu certains tout en réfutant 
d’autres.
« Je suppose que c’est une inven-
tion du directeur de l’adminis-
tration qui est également chargé 
des finances. Je suis perplexe sur 
ma signature, c’est un scannage 
sur le contrat avec Equateur ser-
vices. Je ne sais pas là où on a 
eu ce dossier, c’est ici que je le 
découvre», a lâché l’accusé qui 

pointe également du doigt la per-
sonne qui l’a remplacé, l’estimant 
vouloir à tout prix assurer cet in-
térim.
Du côté de la cour, l’on reproche 
également à Jean Didier Elon-
go d’être à la fois ordonnateur, 
comptable et contrôleur. Interro-
gé sur le nombre de travailleurs 
qui est passé de cinquante, selon 
le canevas tracé par la Banque 
mondiale (BM), à cent trente et 

un, parfois cent cinquante, l’accu-
sé s’en défend. « J’estime avoir 
réglé un problème des jeunes 
congolais ayant fini à l’universi-
té. C’est moi qui ai recruté tout 
ce monde. J’étais animé par 
l’esprit de servir et de création 
d’emplois. Si on me demande de 
recruter pour soulager les gens, 
je le ferai volontiers », a-t-il ex-
pliqué devant la cour, précisant 
qu’on ne peut pas être heureux 

dans un environnement malheu-
reux.

Les trois témoins devant 
la barre le 22 janvier
S’agissant du fonctionnement de 
la DGCMP, il a indiqué que de-
puis sa création, cette structure 
n’avait jamais reçu la dotation 
de l’Etat. Elle ne fonctionnait 
qu’avec 0, 5% d’avis de non-ob-
jection ou frais de rétrocession 

issus du comité de trésorerie, des 
ministères et des conseils dépar-
tementaux. Décryptant l’organi-
gramme de cette administration 
affiliée au ministère des Finances, 
il a reconnu que le canevas de la BM 
qui arrêtait l’effectif des agents à cin-
quante n’avait pas prévu des chauf-
feurs et autres techniciens de sol. 
« J’ai pris beaucoup de jeunes sor-
tis de l’université en prévision de 
la création des directions départe-
mentales. Pour ce faire, les émo-
luments prévus par la BM étaient 
colossaux. Par exemple, l’indem-
nité du directeur général était de 
sept millions FCFA et je l’ai réduit 
à cinq millions ; les directeurs 
centraux percevaient  un million 
deux cent mille au lieu d’un mil-
lion cinq cents mille prévu (…) », 
a-t-il fait savoir, rappelant qu’il faisait 
partie de la commission de réformes, 
chargée de l’élaboration du code des 
marchés publics.
Quant au licenciement des agents, 
il a déclaré qu’ils ont été mis dehors 
par celui qui assure actuellement 
l’intérim. Ils percevaient, a-t-il ajou-
té, leur salaire jusqu’en janvier 2018 
avant son arrestation le 9 février 
de la même année. D’après lui, les 
montants perçus n’étaient plus les 
mêmes au regard de la situation 
économique difficile que connaît le 
pays.
Notons que la journée du 22 janvier 
est consacrée aux débats contra-
dictoires avec la comparution des 
trois témoins dont le directeur de 
l’administration.

Parfait Wilfried Douniama

CRIMES ÉCONOMIQUES 

Des preuves accablantes contre Jean Didier Elongo
Accusé de détournement de fonds publics, l’ancien directeur général du contrôle des marchés publics (DGCMP), qui a 
comparu le 21 janvier devant la Cour criminelle, a été quelque peu surpris des preuves présentées par les juges. 

Jean Didier Elongo découvrant les pièces du dossier devant la barre / Adiac
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« Les données sur les appren-
tissages sont précieuses. Si vous 
ne les utilisez pas, vous cachez 
un trésor », a déclaré un respon-
sable de l’éducation du ministère 
gambien de l’Education lors d’une 
récente mission de recherche de 
l’IIPE-Unesco.
Cependant, malgré la puissance 
potentielle des données sur les 
apprentissages, elles sont bien sou-
vent trop peu utilisées. Au cours 
des deux dernières décennies, les 
évaluations nationales standardi-
sées se sont multipliées à travers 
le monde. De plus en plus de pays 
participent également à des éva-
luations régionales ou internatio-
nales à grande échelle. Pourtant, 
les informations obtenues à partir 
de ces évaluations sont souvent 
insuffisantes pour éclairer les poli-
tiques et les plans d’éducation.
Le bureau de l’IIPE à Buenos Aires, 
en partenariat avec l’Institut natio-
nal d’évaluation de l’éducation au 
Mexique, mettra aussi en œuvre 
un projet parallèle avec la mé-
thodologie adaptée dans les pays 
d’Amérique latine.
L’IIPE a choisi la Gambie comme 
l’un des premiers pays en raison 
de ses récents investissements 
dans l’amélioration de son système 
d’évaluation des apprentissages, 

ainsi que de ses efforts pour mettre 
les données à profit. En Guinée, la 
recherche se déroule parallèle-
ment à l’appui technique de l’IIPE 
à l’élaboration du nouveau plan 
sectoriel de l’éducation du pays. 
C’est l’occasion de voir comment 
les données sur les apprentissages 
sont utilisées dans les stratégies et 
les plans d’éducation.
Les missions pilotes, qui ont eu 
lieu en décembre dernier, compre-
naient des entrevues avec un éven-
tail d’intervenants, notamment des 
représentants des services de pla-
nification et d’évaluation, des bu-
reaux régionaux des organisations 
internationales et de la société ci-
vile. Les chercheurs ont également 
assisté à des événements qui ont 
rassemblé divers acteurs de l’édu-
cation pour discuter des politiques 
éducatives.

Les données sur les appren-
tissages, essentielles à l’éla-
boration de politiques pour 
atteindre l’ODD 4
Ce projet de recherche s’appuie 
sur l’idée que les évaluations des 
apprentissages ont beaucoup à 
offrir au processus de planifica-
tion. Une meilleure utilisation des 
données est également essentielle 
à la réalisation du quatrième ob-

jectif de développement durable 
(ODD4) pour une éducation inclu-
sive et équitable de qualité et un 
apprentissage tout au long de la 
vie pout tous. Ces données jouent, 
en outre, un rôle dans le suivi des 
progrès vers la réalisation du pro-
gramme Education 2030.
L’un des principaux objectifs du 
projet est d’informer les acteurs 
nationaux et internationaux sur 
les pratiques actuelles et les in-
fluences sur la manière dont les 
données sont utilisées. A cette fin, 
le projet explorera comment dif-
férents intervenants interagissent 
et comment leurs programmes et 
intérêts influencent l’utilisation 
des données à diverses étapes du 
cycle de planification. Le projet 
se penche aussi sur les héritages 
historiques, les cultures de plani-
fication, les ressources humaines 
et financières, entre autres, afin de 
découvrir ce qui empêche les don-
nées d’éclairer véritablement les 
politiques et les plans.
En définitive, le projet produira 
également des recommandations 
politiques pour les pays parti-
cipants dans le but d’améliorer 
l’utilisation des données sur les ap-
prentissages dans le cycle de pla-
nification.

Guillaume Ondzé

UNESCO

Lancement d’un nouveau projet pour améliorer 
la planification de l’éducation

Au cours des prochaines années, l’Institut international de planification de l’éducation (IIPE)-Unesco et ses 
partenaires, dont l’Usaid, expérimenteront le sujet dans huit pays d’Afrique subsaharienne, dont la Gambie 
et la Guinée où les projets pilotes sont déjà en cours.  

NIGERIA
L’ancien président nigérian, Olusegun Obansanjo, a accusé le chef de l’Etat 
Muhammadu Buhari, candidat à un deuxième mandat, de préparer des 
fraudes massives pour remporter les élections générales du 16 février. 
Olusegun Obansanjo, qui avait soutenu l’actuel président lors de son élec-
tion en 2015, n’a cessé ces derniers mois de critiquer son bilan et a cette 
fois apporté son soutien au principal candidat de l’opposition à la prési-
dentielle, Atiku Abubakar. L’ancien président a, dans une cinglante lettre 
ouverte, émis des doutes sérieux quant à l’intégrité, l’impartialité et la com-
pétence actuelles de la Commission électorale nationale pour organiser 
des élections justes, libres et crédibles. Il s’en est ensuite pris directement 
à Buhari, l’accusant de recruter des agents pour falsifier les résultats des 
élections avant le scrutin.

ZIMBABWE
Le président Emmerson Mnangagwa a interrompu une tournée à l’étranger 
après des manifestations et leur répression brutale dans son pays, décla-
rant qu’il voulait « un Zimbabwe calme, stable et qui fonctionne de nou-
veau ». Mnangagwa, à la recherche d’investissements étrangers, se trouvait 
dimanche au Kazakhstan, après avoir entamé sa tournée le 14 janvier par 
la Russie. En raison de la situation économique, il est rentré, dit-il, après 
une semaine très productive de rencontres commerciales bilatérales, an-
nulant ainsi sa participation au prochain Forum de Davos. Le pays y sera 
représenté par son ministre des Finances, Mthuli Ncube. Au moins douze 
personnes ont été tuées et soixante-dix-huit blessées par balles, la semaine 
dernière, selon le Forum des ONG des droits de l’homme au Zimbabwe, 
une coalition d’organisations qui a recensé plus de deux cent quarante cas 
d’agressions et tortures.

SÉNÉGAL
Le Conseil constitutionnel sénégalais a publié la liste officielle des cinq can-
didats en lice pour l’élection présidentielle du 24 février, dont le chef de 
l’Etat sortant, Macky Sall. Ses deux principaux opposants, l’ex-maire de 
Dakar, Khalifa Sall, et l’ancien ministre Karim Wade ont été écartés défini-
tivement. Identique à la liste provisoire publiée le 14 janvier, elle a été affi-
chée en fin de soirée sur des panneaux disposés devant le siège du Conseil 
constitutionnel. Outre celle de Macky Sall, le Conseil a validé, comme la 
semaine précédente, les candidatures du député Ousmane Sonko, ancien 
haut fonctionnaire et figure montante de l’opposition, de l’ex-Premier mi-
nistre Idrissa Seck, d’un proche de l’ancien président Abdoulaye Wade 
(2000-2012), Madické Niang, et du candidat du Parti de l’unité et du ras-
semblement, El Hadji Sall.

ETHIOPIE
Le Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés s’est félicité de 
la nouvelle loi historique en Ethiopie sur les réfugiés, qui leur permettra 
désormais d’obtenir des permis de travail, d’accéder à l’école primaire, de 
se faire délivrer des permis de conduire et d’enregistrer légalement les évé-
nements de la vie, tels que la naissance et le mariage, ainsi que d’accéder 
aux services bancaires dans le pays. Le parlement éthiopien a adopté une 
révision de ses lois en vigueur, ce qui en fait désormais l’une des politiques 
sur les réfugiés les plus progressives en Afrique. L’Éthiopie accueille ac-
tuellement plus de neuf cent mille réfugiés, principalement du Soudan du 
Sud, de la Somalie et de l’Érythrée voisins, ainsi qu’un plus petit nombre de 
réfugiés originaires du Yémen et de la Syrie.

SOMALIE
L’armée américaine a tué, le 19 janvier, cinquante-deux islamistes soma-
liens au cours de frappes aériennes à la suite d’une attaque de combattants 
shebabs contre une base militaire somalienne dans le sud du pays, selon un 
communiqué du commandement américain en Afrique. Les shebabs ont 
revendiqué l’attaque, affirmant avoir tué quarante-deux soldats somaliens. 
Auparavant, au moins huit soldats somaliens avaient été tués le matin du 
19 janvier par des combattants shebabs dans l’attaque de leur camp à la 
périphérie de Kismayo, ville portuaire du sud. Les combattants islamistes, 
lourdement armés, avaient lancé à l’aube leur attaque, suivie d’un échange 
de tirs qui a duré plusieurs heures. Six soldats ont été tués au cours de 
l’attaque et deux autres sont morts après l’explosion d’un véhicule piégé 
lorsque les forces ont repris le contrôle de leur base. L’armée américaine 
a intensifié ses frappes aériennes contre les combattants islamistes depuis 
2017.

MADAGASCAR
Le président malgache élu le mois dernier, Andry Rajoelina, a pris ses fonc-
tions, le 19 janvier, après avoir prêté serment à Antananarivo devant les 
neuf juges de la Haute cour constitutionnelle. Conformément à la consti-
tution, Andry Rajoelina a juré « d’exécuter dans la vertu » sa fonction de 
président de la République de Madagascar et d’utiliser ses pouvoirs « pour 
garantir et renforcer l’unité nationale et les droits de l’homme ». Pour la 
première fois de l’histoire de l’île habituée à des crises politiques depuis 
son indépendance de la France en 1960, l’investiture du président a eu 
lieu en présence de ses rivaux électoraux et des précédents chefs d’État 
Didier Ratsiraka, Marc Ravalomanana et Hery Rajaonarimampianina. Le 18 
janvier, pour la première fois aussi dans l’histoire du pays, une passation de 
pouvoir avait été effectuée entre deux présidents élus, Rajaonarimampia-
nina et Rajoelina.

Josiane Mambou Loukoula et l’AFP

BRÈVES
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Le Gouvernement de la République du Congo et l’Association Internationale  de Déve-
loppement (IDA), Groupe de la Banque Mondiale, ont signé le 20 septembre 2017,  un 
Accord de Financement, d’un montant de 100 millions de dollars US,  pour la mise en 
œuvre du Projet d’Appui au Développement de l’Agriculture Commerciale (PDAC). Une 
partie des fonds du projet est réservée au paiement des services d’un consultant chargé 
de faire l’état des lieux du service des statistiques du ministère en charge de l’agricul-
ture.
Les personnes éligibles et qualifiées sont invitées à présenter leur dossier de candida-
ture en vue de cette prestation.

Le  candidat devra avoir :
-un diplôme d’enseignement supérieur (BAC+3 au moins) en statistique, sciences sociales, 
développement rural, agroéconomie, économie, gestion, démographie ou équivalent ;
-réalisé au moins une mission similaire de diagnostic ;
-de bonnes connaissances sur les opérations de collecte des données. 
Le dossier de candidature devra comporter les documents  suivants : 
- un curriculum vitae ;
- une copie du diplôme ;
- des attestations, certificats ou copies des contrats de travail sur les précédentes pres-
tations. 

Un prestataire sera sélectionné conformément aux Directives de la Banque mondiale 
relatives à la Sélection et l’Emploi des Consultants publiées en janvier 2011 révisées en 
juillet 2014.

Les termes de  référence détaillés de cette mission sont disponibles à l’adresse ci-des-
sous. Les dossiers  de candidature seront déposés, au plus tard le mercredi 6 février 
2019, à l’Unité Nationale de Coordination du Projet, sise Boulevard Denis Sassou Nguesso, 
Mpila/Brazzaville, République du Congo, Tél : (242) 06 858 88 88 ; E-mail : pdacmaep@
gmail.com , les jours ouvrables, de 8 heures à 16 heures.

Fait à Brazzaville, le 

Le Coordonnateur National,
Isidore ONDOKI 

AVIS DE SOLLICITATION A MANIFESTATION D’INTERET POUR LE RECRUTEMENT 
D’UN CONSULTANT CHARGE DE FAIRE UN ETAT DES LIEUX DU SERVICE DES 
STATISTIQUES DU MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DE L’ELEVAGE ET DE LA PECHE
N°001C/PDAC/2019

Le Gouvernement de la République du Congo et l’Association Internationale 
de Développement (IDA), Groupe de la Banque Mondiale, ont signé le 20 
septembre 2017, un Accord de Financement, d’un montant de 100 millions de 
dollars US, pour la mise en œuvre du Projet d’Appui au Développement de 
l’Agriculture Commerciale (PDAC). Une partie des fonds du projet est réser-
vée au paiement des services d’un consultant chargé de faire un état des lieux 
pour la réhabilitation des infrastructures de recherche développement, 
notamment en vue de la préparation du projet de transformation de l’agricul-
ture en Afrique de l’Est et du centre (ECAAT).

Les personnes éligibles et qualifiées sont invitées à présenter leur dossier de 
candidature en vue de cette prestation.
Le candidat devra avoir :
-un diplôme d’enseignement supérieur (BAC+3 au moins) en agronomie, 
zootechnie, sciences vétérinaires, développement rural, agroéconomie, 
économie, sociologie, pédagogie, génie civil, gestion  ou équivalent ;
-réalisé au moins une mission similaire;
-de bonnes connaissances de l’outil informatique (Word, Excel). 
Le dossier de candidature devra comporter les documents suivants :
- un curriculum vitae ;
- une copie du diplôme ;
- des attestations, certificats ou copies des contrats de travail sur les précé-
dentes prestations. 
Un prestataire sera sélectionné conformément aux Directives de la Banque 
mondiale relatives à la Sélection et l’Emploi des Consultants publiées en 
janvier 2011 révisées en juillet 2014.
Les termes de référence détaillés de cette mission sont disponibles à 
l’adresse ci-dessous. Les dossiers  de candidature seront déposés, au plus 
tard le mercredi 6 février 2019, à l’Unité Nationale de Coordination du Projet, 
sise Boulevard Denis Sassou Nguesso, Mpila/Brazzaville, République du 
Congo, Tél : (242) 06 858 88 88 ; E-mail : pdacmaep@gmail.com , les jours 
ouvrables, de 8 heures à 16 heures.

Fait à Brazzaville, le 
 Le Coordonnateur National,

 Isidore ONDOKI  

AVIS DE SOLLICITATION A MANIFESTATION D’INTERET POUR LE RECRUTE-
MENT D’UN CONSULTANT CHARGE DE FAIRE UN ETAT DES LIEUX POUR LA 
REHABILITATION DES INFRASTRUCTURES DE RECHERCHE AGRICOLE
N°002 C/PDAC/2019

Le Gouvernement de la République du Congo et l’Association Internationale de Dévelop-
pement (IDA), Groupe de la Banque Mondiale, ont signé le 20 septembre 2017, un Accord 
de Financement, d’un montant de 100 millions de dollars US,  pour la mise en œuvre du 
Projet d’Appui au Développement de l’Agriculture Commerciale (PDAC). Une partie des 
fonds du projet est réservée au paiement des services d’un consultant chargé de faire un 
état des lieux en vue de l’élaboration d’un code rural pour la République du Congo.

Les personnes éligibles et qualifiées sont invitées à présenter leur dossier de candidature 
en vue de cette prestation.
Le candidat devra avoir :
-un diplôme d’enseignement supérieur (BAC +3 au moins) en sciences sociales, juridiques, 
politiques ou équivalent ;
-avoir réalisé au moins une prestation similaire (y compris en équipe);
-de bonnes connaissances des institutions publiques des pays d’Afrique au Sud du Sahara.
Le dossier de candidature devra comporter les documents suivants :
- un curriculum vitae ;
- une copie du diplôme ;
- des attestations, certificats ou copies des contrats de travail sur les précédentes 
prestations. 
Sur cette base, le consultant sera sélectionné conformément aux Directives de la Banque « 
Sélection et Emploi des Consultants par les Emprunteurs de la Banque mondiale de janvier 
2011 révisées en juillet 2014 ».

Un prestataire sera sélectionné conformément aux Directives de la Banque mondiale relatives à la 
Sélection et l’Emploi des Consultants publiées en janvier 2011 révisées en juillet 2014.

Les termes de référence détaillés de cette mission sont disponibles à l’adresse ci-des-
sous. Les dossiers  de candidature seront déposés, au plus tard le mercredi 6 février 2019, 
à l’Unité Nationale de Coordination du Projet, sise Boulevard Denis Sassou Nguesso, 
Mpila/Brazzaville, République du Congo, Tél : (242) 06 858 88 88 ; E-mail : pdacmaep@
gmail.com , les jours ouvrables, de 8 heures à 16 heures.

Fait à Brazzaville, le 
Le Coordonnateur National,

Isidore ONDOKI  

AVIS DE SOLLICITATION A MANIFESTATION D’INTERET POUR LE RECRUTE-
MENT D’UN CONSULTANT CHARGE DE FAIRE UN ETAT DES LIEUX UN VUE DE 
L’ELABORATION DU CODE RURAL DE LA REPUBLIQUE DU CONGO
N°003 C/PDAC/2019

Le Gouvernement de la République du Congo et l’Association Internationale  de Dévelop-
pement (IDA), Groupe de la Banque Mondiale, ont signé le 20 septembre 2017,  un Accord 
de Financement d’un montant de 100 millions de dollars US,  pour la mise en œuvre du 
Projet d’Appui au Développement de l’Agriculture Commerciale (PDAC). Une partie des 
fonds du projet est réservée au paiement des services d’un consultant chargé de faire un 
état des lieux de la sécurité sanitaire des aliments et des standards de certification des 
produits agricoles.

Les personnes éligibles et qualifiées sont invitées à présenter leur dossier de candidature 
en vue de cette prestation.
Le candidat devra avoir :
-un diplôme supérieur (BAC+3 au moins) dans le domaine de nutrition, de la qualité, de 
l’agronomie, de la zootechnie ou équivalent ;
-réalisé au moins une mission similaire (y compris en équipe) ;
-une connaissance des standards de certification des produits agricoles et des questions 
de sécurité sanitaire des aliments dans les pays de l’Afrique au Sud du Sahara.
Le dossier de candidature devra comporter les documents  suivants :
- un curriculum vitae ;
- une copie du diplôme ;
- des attestations, certificats ou copies des contrats de travail sur les précédentes 
prestations. 
Un prestataire sera sélectionné conformément aux Directives de la Banque mondiale 
relatives à la Sélection et l’Emploi des Consultants publiées en janvier 2011 révisées en 
juillet 2014.

Les termes de  référence détaillés de cette mission sont disponibles à l’adresse ci-des-
sous. Les dossiers  de candidature seront déposés, au plus tard le mercredi 6 février 2019, 
à l’Unité Nationale de Coordination du Projet, sise Boulevard Denis Sassou Nguesso, 
Mpila/Brazzaville, République du Congo, Tél : (242) 06 858 88 88 ; E-mail : pdacmaep@
gmail.com , les jours ouvrables, de 8 heures à 16 heures.

 Fait à Brazzaville, le 
Le Coordonnateur National,

Isidore ONDOKI  

AVIS DE SOLLICITATION A MANIFESTATION D’INTERET POUR LE 
RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT CHARGE DE FAIRE UN ETAT DES 
LIEUX DE LA SECURITE SANITATIRE DES ALIMENTS ET LES STAN-
DARDS DE CERTIFICATION DES PRODUITS AGRICOLES
N°004 C/PDAC/2019
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«Le fossé qui s’agrandit entre les 
riches et les pauvres pénalise la 
lutte contre la pauvreté, fait du tort 
à l’économie et alimente la colère 
dans le monde», a affirmé Winnie 
Byanyima, directrice exécutive 
d’Oxfam international. Selon le rap-
port annuel d’Oxfam sur les inégali-
tés mondiales, publié en amont du 
Forum économique mondial qui se 
tient à Davos, en Suisse, vingt-six 
personnes disposent désormais 
d’autant d’argent que les 3,8 mil-
liards les plus pauvres de la planète.
En 2017, ils étaient au nombre de 
quarante-trois. L’homme le plus 

riche du monde, Jeff Bezos, le pa-
tron d’Amazon, a pesé cent douze 
milliards de dollars en 2018. Le 
rapport relève, par ailleurs, que «la 
richesse est tout particulièrement 
sous-taxée». Il estime que les plus 
riches cachent au fisc sept mille six 
cents milliards de dollars et dans 
certains pays comme le Brésil ou 
le Royaume-Uni, «les 10% les plus 
pauvres paient désormais des im-
pôts plus élevés en proportion de 
leurs revenus que les plus riches».
D’une manière générale, la fortune 
des milliardaires dans le monde a 
augmenté de neuf cents milliards 

de dollars en 2018, soit au rythme de 
2,5 milliards par jour, alors que celle 
de la moitié la plus pauvre de la popu-
lation de la planète a chuté de 11%. Le 
nombre de milliardaires a doublé depuis 
la crise financière de 2008, souligne 
Oxfam. «Les riches bénéficient non 
seulement d’une fortune en pleine 
expansion mais aussi, des niveaux 
d’imposition les moins élevés depuis 
des décennies.[...] Si la tendance 
était inversée, la plupart des gou-
vernements auraient suffisamment 
de ressources pour financer les ser-
vices publics», a conclu le rapport.

 N.N’d.

« En ce moment même, après 
plusieurs mois d’arrêt (..) la 
force conjointe est en train de 
reprendre ses opérations », a in-
diqué la ministre qui s’exprimait à 
l’émission « Questions politiques » 
co-animée par la radio France In-
ter, le journal Le Monde et France 
Télévisions.
Avant l’attaque de la force 
conjointe (Mauritanie, Mali, Niger, 
Burkina Faso et Tchad), une lente 
montée en puissance était enre-
gistrée du fait des opérations réus-
sies menées contre les islamistes 
dans le Sahel. Depuis, elle a connu 
un coup d’arrêt ayant occasionné 
un changement à sa tête : le Mau-
ritanien Hanena Ould Sidi de suc-
céder au Malien Didier Dacko.
Le nouveau chef de la force du G5 
Sahel a d’ores et déjà fait le tour 
des unités de la force conjointe et 
passé en revue les équipements 
dont elle avait besoin. Un constat 
qui a amené les dirigeants des 
Etats concernés à relancer paral-
lèlement les appels à la commu-
nauté internationale pour que les 
quelque 420 millions d’euros de 
dons promis à la force soient ver-
sés.

Pour Florence Parly, même après 
la reprise des opérations du G5 
Sahel, la force française Barkhane 
(4 500 hommes) restera présente 
au Sahel « tant que cela sera né-
cessaire, ce qui ne veut pas dire 
que nous avons vocation à être 
éternels ». La ministre a ajouté 
: « La vocation de cette force 
Barkhane, c’est de lutter contre 
le terrorisme et des groupes dji-
hadistes nombreux  qui sont 
dans cette zone du Sahel. Ils me-

nacent évidemment les régions 
en question mais aussi la sécu-
rité des Européens et des Fran-
çais ».
Selon Florence Parly, Barkhane 
a également des missions de for-
mation, d’entraînement et d’ac-
compagnement des forces locales 
dans des opérations conjointes. Et 
c’est pour avoir veillé à l’accom-
plissement des missions assignées 
à la force que des « dizaines de 
terroristes » ont été neutralisés en 

janvier lors des opérations menées 
conjointement par Barkhane et les 
forces armées maliennes, a-t-elle 
rappelé.
Au moment où Paris annonçait la 
reprise des opérations de la force 
du G5 Sahel, une attaque contre 
la Minusma, la plus meurtrière du 
genre de djihadistes, a coûté la vie 
à dix Casques bleus tchadiens. Elle 
a été revendiquée par le groupe 
djihadiste Al-Qaïda au Maghreb 
islamique (Aqmi), indiquant avoir 

agi « en réaction contre la visite 
du Premier ministre israélien 
Benjamin Netanyahu au Tchad 
», selon l’agence de presse mauri-
tanienne Al-Akhbar, connue pour 
recevoir et diffuser régulièrement 
des communiqués de cette mou-
vance.
Au Mali, les djihadistes avaient 
pris le contrôle du nord du pays en 
mars-avril 2012, à la faveur de la 
déroute de l’armée face à la rébel-
lion à dominante touareg, d’abord 
alliée à ces groupes qui l’ont en-
suite évincée. Ils ont été en grande 
partie chassés ou dispersés à la 
suite du lancement en janvier 
2013, à l’initiative de la France, 
d’une intervention militaire, qui se 
poursuit actuellement.
Malgré la présence de la Mission 
des Nations unies au Mali (Minus-
ma), une forte présence militaire 
française et la création de la force 
militaire régionale G5-Sahel, les 
violences djihadistes persistent 
dans ce pays et se sont même 
propagées vers le centre et le sud, 
ainsi qu’au Burkina Faso et au Ni-
ger voisins, se mêlant souvent à 
des conflits intercommunautaires.

Nestor N’Gampoula

Au moins huit Casques bleus 
tchadiens ont été tués au Mali lors 
d’une attaque terroriste contre un 
camp de la mission de l’ONU situé 
dans le nord du pays, selon le bilan 
renouvelé de la Mission multidi-
mendimensionnelle intégrée des 
Nations unies pour la stabilisation 
au Mali (Minusma).
Les sources diplomatique et sé-
curitaire faisaient précédemment 
état de quatre à six morts et dix-
neuf blessés parmi les militaires 
de la mission ainsi que de ‘’plu-
sieurs terroristes tués’’. La Mi-
nusma, déployée en 2013, après 
que le nord du Mali est tombé 
sous la coupe de djihadistes liés à 
Al-Qaïda, compte environ douze 

mille cinq cents militaires et poli-
ciers. La mission avait déjà perdu 
jusque-là plus de cent soixante 
Casques bleus, dont plus de cent 
dans des actes hostiles, soit plus 
de la moitié des soldats de l’ONU 
tués pendant cette période dans 
le monde. Et lors d’une opération 
menée conjointement avec les 
Forces armées maliennes, la force 
française Barkhane a démantelé le 
camp d’entraînement d’un groupe 
armé terroriste [la katiba de Ser-
ma], près de la frontière avec le 
Burkina Faso. Le bilan provisoire 
de cette opération, conduite, se-
lon l’état-major des armées dans 
la continuité, a été de vingt djiha-
distes mis hors de combat (tués, 

blessés ou capturés).
Des renseignements collectés ont 
permis de planifier un autre opé-
ration, dans la région de Dialoubé, 
dans le centre du Mali, avec l’ob-
jectif de neutraliser un groupe ji-
hadiste qui, en lien avec le camp 
d’entraînement démantelé dans 
la forêt de Serma, s’apprêtait à at-
taquer une « emprise institution-
nelle symbolique ». Suite à une « 
manoeuvre de renseignement » à 
laquelle l’état-major des armées 
n’a pas donné de détails, des Mi-
rage 2000 et un avion de patrouille 
maritime Atlantique 2 [ATL2] 
ont mené des frappes contre ce 
groupe terroriste.

 N.N’d.

«Discriminations raciales systématiques», «mauvaise gestion des 
fonds», «fraude», «corruption», «abus de pouvoir»…, telles sont 
less accusations figurant dans les mails anonymes transmis à l’Or-
ganisation mondiale de la santé (OMS). Trois mails ont été envoyés 
à l’OMS entre avril et décembre 2018, indiquant que des membres 
du personnel africain sont  «maltraités»  et  «méprisés» par leur 
collègues de Genève, en Suisse. 
Les mails dénoncent également une mauvaise gestion des fonds 
alloués à la lutte contre l’épidémie Ebola en République démocra-
tique du Congo (RDC) dont certains hauts responsables «tentent 
d’étouffer toute enquête». Ils citent des dépenses mal utilisées, 
pour enrayer la propagation du virus : «Des véhicules ont été en-
voyés par avion de l’entrepôt de l’OMS à Dubaï (vers la RDC) 
pour un coût d’un million de dollars. ( …) Nous aurions ap-
précié que les trois Jeeps en question soient achetées en RDC 
pour quatre-vingt mille dollars l’unité», souligne l’un des mails, 
ajoutant que «les histoires de corruption concernant la logistique et 
les achats dans le département des urgences à Genève sont légen-
daires». Tedros Adhanom Ghebreyesus prend au sérieux les alléga-
tions de racisme, de sexisme et de corruption. Lors d’une réunion 
de l’organisation à Nairobi, au Kenya, il a annoncé l’ouverture d’une 
enquête interne. Par contre, il a réfuté les accusations concernant 
la politique de recrutement, assurant que l’équipe dirigeante est la 
plus diversifiée et la plus paritaire de toutes les agences onusiennes.
L’OMS a enregistré cent cinquante plaintes en 2018. Certains ob-
servateurs émettent des doutes sur l’efficacité d’une enquête in-
terne et réclament une enquête publique. «Mon équipe fait de son 
mieux pour se rendre en République démocratique du Congo 
qui est concernée par ces allégations dans le but de découvrir 
les faits», a affirmé David Webb. Le directeur du bureau de contrôle 
interne de l’OMS assure que l’étude sera menée par des experts 
indépendants et concernera également les cent cinquante plaintes 
qui lui ont été rapportées.

 Noël N’dong

LUTTE CONTRE LE TERRORISME

La force du G5 Sahel reprend ses opérations
Les activités de la force antidjihadiste, suspendues après l’attentat contre son QG le 29 juin dernier à Sévaré, dans le centre du Mali, sont en train de reprendre, a annoncé le 20 
janvier, la ministre française des Armées, Florence Parly.  

Des soldats mauritaniens à un poste de la force G5 Sahel dans le sud-est de la Mauritanie,  
près de la frontière malienne, le 22 novembre 2018 / afp.com - THOMAS SAMSON

OMS 

Une enquête en cours sur  
des accusations de racisme, 
de sexisme et de corruption
Le directeur général de l’agence onusienne, Tedros Adhanom 
Ghebreyesus, a ordonné une étude interne sur des accusations de 
racisme, de sexisme et de corruption après une série de mails 
anonymes accusateurs, a-t-on appris.  

MALI 

Plusieurs Casques bleus tchadiens tués
Une attaque terroriste contre un camp de la mission de l’ONU, dans le nord du pays, a fait au moins huit 
morts. Les bilans précédents faisaient état de quatre à six morts. 

INÉGALITÉS

Vingt-six milliardaires concentrent la fortune 
de la moitié de l’humanité
Les vingt-six personnes les plus riches de la planète détiennent désormais autant d’argent que la moitié la 
plus pauvre de l’humanité, a dénoncé l’ONG Oxfam, qui appelle les Etats à taxer les plus riches.
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C’est dans la station de ski hup-
pée des Alpes suisses que l’ins-
titution financière a annoncé 
qu’elle abaissait, pour la deu-
xième fois en quelques mois, le 
rythme d’expansion désormais 
estimé à 3,5% (-0,2 point) pour 
cette année après 3,7% en 2018. 
La prévision pour 2020 est égale-
ment moins bonne à 3,6% (-0,1 
point).
Les projections 2019 pour les 
deux premières économies - 
Etats-Unis (+2,5%) et Chine 
(+6,2%) - sont, elles, restées 
inchangées après avoir été abais-
sées en octobre. Le FMI a pris 
acte d’une trêve commerciale 
annoncée le 1er décembre par le 
président Donald Trump et son 
homologue chinois, Xi Jinping. 
« Mais la possibilité que les 
tensions refassent surface au 
printemps assombrit les pers-
pectives de l’économie mon-
diale », a commenté le FMI.
Washington et Pékin, qui se sont 
infligé mutuellement l’année 
dernière des taxes douanières 
punitives sur des centaines de 
milliards de dollars de marchan-
dises, se sont, en effet, donné 
jusqu’au 1er mars pour tenter 
de nouer un accord commercial 

qui verrait le géant asiatique 
abandonner des pratiques com-
merciales que l’administration 
Trump juge « déloyales ».
Leurs velléités protectionnistes 
ne sont pas restées sans effet 
sur le volume des échanges de 
biens et services à travers le 
monde dont la hausse, qui était 
de 5,3% en 2017, est tombée à 
4% l’an passé. Le FMI prévoit 
une hausse inchangée de 4% en 
2019 et 2020.
Pour la zone euro, l’institution de 
Bretton Woods se montre nette-
ment moins optimiste avec une 
projection de croissance de 1,6% 

contre 1,9% précédemment. 
Et dans cette zone, l’Allemagne 
subit la plus forte révision en 
baisse (-0,6 point à 1,3%), suivie 
de l’Italie (-0,4 point à 0,6%) et 
de la France (-0,1 point à 1,5%).
L’économie allemande pâtit 

actuellement d’une faible pro-
duction industrielle dans son 
important secteur automobile 
en raison de l’introduction de 
nouvelles normes environne-
mentales. Elle souffre aussi d’un 
ralentissement de la demande.
L’Italie subit, quant à elle, une 
faible consommation intérieure 
combinée à des coûts d’emprunt 
plus élevés tandis que la France 
fait les frais de « l’impact négatif 
des protestations » sociales, sou-
ligne le Fonds, en référence au 
mouvement des « gilets jaunes 
» qui dure depuis plus de deux 
mois. La contestation sociale 

a poussé le président français, 
Emmanuel Macron, l’un des 
chouchous de Davos l’an dernier, 
à ne pas refaire le voyage cette 
année. Son absence est officiel-
lement justifiée par un agenda « 
surchargé ».

Ailleurs en Europe, le FMI s’in-
quiète de la grande incertitude 
au Royaume-Uni en raison des 
difficultés à orchestrer la sortie 
de l’Union européenne (UE). 
Les députés britanniques ont 
rejeté, la semaine dernière, l’ac-
cord sur le Brexit que la Pre-
mière ministre, Theresa May, 
avait eu tant de mal à négocier 
avec l’UE. L’institution financière 
souligne néanmoins ne pas avoir 
abaissé un peu plus la prévision 
de croissance pour le pays à la 
faveur de mesures pour stimuler 
l’économie, « annoncées dans le 
budget 2019 ».
Aux Etats-Unis, la fermeture 
partielle des administrations 
fédérales (shutdown) depuis 
plus d’un mois - un record his-
torique - commence à peser sur 
l’activité. Mais le « shutdown » 
ne devrait toutefois pas enta-
mer fondamentalement la soli-
dité actuelle de l’économie qui 
devrait bénéficier d’un effet de 
rattrapage observé lors des pré-
cédents blocages.
C’est néanmoins ce même shut-
down qui a contraint le président 
américain, vedette de l’édition 
2018, à renoncer à venir se mê-
ler aux quelque trois mille pré-

sidents directeurs généraux et 
responsables politiques attendus 
à Davos.
Le président populiste et clima-
to-sceptique du Brésil, Jair Bol-
sonaro, va, lui, être sous les pro-
jecteurs. Il entend promouvoir « 
un Brésil différent, libre de toute 
attache idéologique et de la cor-
ruption généralisée ».
Il pourra se targuer d’une pré-
vision de croissance meilleure 
que prévue (+2,5%, +0,1 point) 
qui ne reflètera pas la tendance 
de l’ensemble de la région Amé-
rique latine et Caraïbes pour la-
quelle l’institution de Washing-
ton ne prévoit plus que +2% 
(-0,2 point).
C’est que l’économie mexicaine 
a été révisée en forte baisse de 
0,4 point à 2,1% sous l’effet d’un 
ralentissement des investisse-
ments privés tandis que la réces-
sion au Venezuela devrait être 
encore plus sévère qu’attendu.
L’autre géant du continent, l’Ar-
gentine, qui bénéficie actuelle-
ment d’une aide du FMI, verra 
son économie se contracter 
cette année avant un retour de 
la croissance escompté l’an pro-
chain.

Nestor N’Gampoula et AFP

Le traité d’Aix-la-Chapelle, du 
nom de la ville allemande où il 
va être signé, est un accord de 
coopération franco-allemande. 
Sa date de signature n’est pas un 
hasard puisqu’elle correspond à 
celle du traité de l’Élysée, signé 
par Charles de Gaulle et Konrad 
Adenauer, en 1963.
Autrement dit, ce texte s’appuie-
ra sur le socle fondateur du trai-
té de l’Elysée, qui a largement 
contribué à la réconciliation his-
torique entre  la France et   l’Al-
lemagne, pour  viser   un   nouvel   
objectif de convergence accrue   
entre les deux pays   et les prépa-
rer aux défis   auxquels   ils sont 
confrontés au XXIe siècle.
Selon le communiqué, le trai-
té d’Aix-la-Chapelle renforcera 
les liens déjà étroits entre l’Alle-
magne et la France, notamment 
dans les domaines de la poli-
tique économique, de la politique 
étrangère et de la sécurité, de 
l’éducation et de la culture, de la 
recherche et de la technologie, 
du climat et de l’environnement, 
ainsi qu’en matière de coopéra-
tion entre les régions frontalières 
et les sociétés civiles.
Ainsi, les deux pays visent à ap-
profondir leur engagement com-

mun en faveur de la sécurité et 
de la prospérité de leurs citoyens, 
dans le cadre d’une Europe plus 
souveraine, unie et démocra-
tique.
En ce qui concerne l’affirmation 
que la France abandonnerait 
son siège de membre permanent 
au Conseil de sécurité de l’ONU 
en signant ce traité, Hélène 

Miard-Delacroix, historienne spé-
cialiste de l’Allemagne, a indiqué 
que ce traité n’est pas du tout fait 
en catimini car, il était prévu de-
puis plusieurs années. 
« L’article 8 est pourtant très clair. 
Il y est question d’effort conjoint 
pour mener à terme des négo-
ciations intergouvernementales 
concernant la réforme du Conseil 

de sécurité des Nations unies. 
L’admission de la République fé-
dérale d’Allemagne en tant que 
membre permanent du Conseil 
de sécurité des Nations unies est 
une priorité de la diplomatie fran-
co-allemande », a-t-elle expliqué.
Selon l’historienne, ce document 
est utile parce qu’il « met à jour la 
coopération lancée par de Gaulle, 

il ne faut pas l’oublier, et l’adapte 
aux sujets actuels. Il y va notam-
ment de l’environnement, du dé-
veloppement du numérique... Ce 
n’est rien abandonner, c’est être 
plus fort ensemble ».
Aix-la-Chapelle est une ville al-
lemande, située à seulement 
quelques kilomètres de la fron-
tière belge, plus précisément au 
point de jonction des frontières 
belge, hollandaise et allemande. 
Elle est connue comme étant la 
ville de résidence de l’empereur 
Charlemagne. Cependant, son 
histoire remonte bien avant le 
VIIIe siècle. Les soldats de l’em-
pire romain appréciaient déjà ses 
thermes au premier siècle (la ville 
s’appelait alors Aquis Grana).
De nombreux bâtiments dé-
montrent encore aujourd’hui la 
présence de l’empereur carolin-
gien, notamment le palais d’Aix-
la-Chapelle et la cathédrale qui 
abrite la tombe de Charlemagne. 
En effet, la cathédrale d’Aix-la-
Chapelle, la plus ancienne d’Eu-
rope du nord, est inscrite au 
patrimoine mondial de l’Unesco. 
Chaque année, le marché de Noël 
d’Aix-la-Chapelle attire 1,5 mil-
lion de visiteurs.

Yvette Reine Nzaba

EUROPE

Signature d’un nouveau traité de coopération  
et d’intégration franco-allemand
Le président français, Emmanuel Macron, et la chancelière allemande, Angela Merkel, signeront ce 22 janvier, à Aix-la-Chapelle, un traité pour approfondir la coopération entre les 
deux pays, d’après un communiqué des ambassades de France et d’Allemagne au Congo.    

Le président français, Emmanuel Macron, et la chancelière allemande, Angela Merkel

CROISSANCE

L’économie mondiale s’essouffle plus vite que prévu
Le Fonds monétaire international (FMI) a dévoilé, le 21 janvier, devant l’élite économique mondiale réunie à Davos, le tableau d’une croissance mondiale encore solide mais qui 
ralentit plus que prévu, contrariée par les tensions commerciales et les risques politiques, tels le Brexit au Royaume-Uni et la fronde sociale en France.  

« Mais la possibilité que les tensions 

refassent surface au printemps 

assombrit les perspectives de 

l’économie mondiale »
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Le Gouvernement de la République du Congo et l’Association Internationale  de Déve-
loppement (IDA), Groupe de la Banque Mondiale, ont signé le 20 septembre 2017,  un 
Accord de Financement d’un montant de 100 millions de dollars US,  pour la mise en 
œuvre du Projet d’Appui au Développement de l’Agriculture Commerciale (PDAC). Une 
partie des fonds du projet est réservée au paiement des prestations d’un consultant 
chargé de faire un état des lieux pour l’amélioration de la filière semencière et l’accès 
aux géniteurs et alevins.

Les personnes éligibles et qualifiées sont invitées à présenter leur dossier de candida-
ture en vue de cette prestation.
Le candidat devra avoir :
-un diplôme supérieur (BAC+3 au moins), en agronomie, zootechnie, science vétéri-
naire, développement rural, agroéconomie ou équivalent ;
-de bonnes connaissances sur la production et la qualité des semences ;
-avoir réalisé au moins une mission similaire (y compris en équipe) ;
Le dossier de candidature devra comporter les documents suivants :
- un curriculum vitae ;
- une copie du diplôme ;
- des attestations, certificats ou copies des contrats de travail sur les précédentes pres-
tations. 

Un prestataire sera sélectionné conformément aux Directives de la Banque mondiale 
relatives à la Sélection et l’Emploi des Consultants publiées en janvier 2011 révisées en 
juillet 2014.

Les termes de  référence détaillés de cette mission sont disponibles à l’adresse ci-des-
sous. Les dossiers  de candidature seront déposés, au plus tard le mercredi 6 février 
2019, à l’Unité Nationale de Coordination du Projet, sise Boulevard Denis Sassou Nguesso, 
Mpila/Brazzaville, République du Congo, Tél : (242) 06 858 88 88 ; 
E-mail : pdacmaep@gmail.com , les jours ouvrables, de 8 heures à 16 heures.

Fait à Brazzaville, le 
Le Coordonnateur National,

Isidore ONDOKI  

AVIS DE SOLLICITATION A MANIFESTATION D’INTERET POUR LE RECRU-
TEMENT D’UN CONSULTANT CHARGE DE FAIRE UN ETAT DES LIEUX EN 
VUE DE LA PRODUCTION SEMENCES DE BONNE QUALITE POUR LES 
GROUPES DE PRODUCTEURS ET LES MICRO, PETITES ET MOYENNES 
ENTREPRISES AGROINDUSTRIELLES   
N°005 C/PDAC/2019

Le Gouvernement de la République du Congo et l’Association Internationale  
de Développement (IDA), Groupe de la Banque Mondiale, ont signé le 20 
septembre 2017,  un Accord de Financement d’un montant de 100 millions de 
dollars US,  pour la mise en œuvre du Projet d’Appui au Développement de 
l’Agriculture Commerciale (PDAC). Une partie des fonds du projet est réservée 
au paiement des prestations d’un consultant chargé de faire l’étude sur la mise 
en place du dialogue public privé dans le secteur agricole.

Les personnes éligibles et qualifiées sont invitées à présenter leur dossier de 
candidature en vue de cette prestation.
Le candidat devra avoir :
-un diplôme supérieur (BAC+3 au moins) ;
-une expérience d’au moins 3 ans dans la conduite ou le suivi du dialogue 
public privé ;
-réalisé ou participé à la réalisation d’une étude similaire.
Le dossier de candidature devra comporter les documents suivants :
- un curriculum vitae ;
- une copie du diplôme ;
- des attestations, certificats ou copies des contrats de travail sur les précé-
dentes prestations. 
Un prestataire sera sélectionné conformément aux Directives de la Banque 
mondiale relatives à la Sélection et l’Emploi des Consultants publiées en 
janvier 2011 révisées en juillet 2014.

Les termes de référence détaillés de cette mission sont disponibles à l’adresse 
ci-dessous. Les dossiers  de candidature seront déposés, au plus tard le 
mercredi 6 février 2019, à l’Unité Nationale de Coordination du Projet, sise 
Boulevard Denis Sassou Nguesso, Mpila/Brazzaville, République du Congo, 
Tél : (242) 06 858 88 88 ; E-mail : pdacmaep@gmail.com , les jours ouvrables, 
de 8 heures à 16 heures.

Fait à Brazzaville, le 

Le Coordonnateur National,
Isidore ONDOKI

AVIS DE SOLLICITATION A MANIFESTATION D’INTERET POUR LE 
RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT CHARGE DE L’ETUDE SUR LA MISE 
EN PLACE DU DIALOGUE PUBLIC PRIVE DANS LE SECTEUR AGRICOLE 
N°006 C/PDAC/2019

Le Gouvernement de la République du Congo et l’Association Internationale  de Déve-
loppement (IDA), Groupe de la Banque Mondiale, ont signé le 20 septembre 2017,  un 
Accord de Financement d’un montant de 100 millions de dollars US,  pour la mise en 
œuvre du Projet d’Appui au Développement de l’Agriculture Commerciale (PDAC). Une 
partie des fonds du projet est réservée au paiement des prestations d’un responsable 
de sauvegarde environnementale.

Les personnes éligibles et qualifiées sont invitées à présenter leur dossier de candida-
ture en vue du recrutement en qualité de responsable de sauvegarde environnementale 
du PDAC.

Le candidat devra avoir :
-un diplôme supérieur (Bac+4) ;
-au moins 3 ans d’expérience professionnelle dans le suivi environnemental et social ;
-une connaissance  des procédures environnementales de la Banque Mondiale et des 
lois et règlements de la République du Congo en matière environnementale.
 Le dossier de candidature devra comporter les documents  suivants :
- un curriculum vitae ;
- une copie du diplôme le plus élevé ;
- des attestations, certificats ou copies des contrats de travail sur les précédentes pres-
tations. 

Un prestataire sera sélectionné conformément aux Directives de la Banque mondiale 
relatives à la Sélection et l’Emploi des Consultants publiées en janvier 2011 révisées en 
juillet 2014.

Les termes de  référence détaillés de cette mission sont disponibles à l’adresse ci-des-
sous. Les dossiers  de candidature seront déposés, au plus tard le mercredi 6 février 2019, 
à l’Unité Nationale de Coordination du Projet, sise Boulevard Denis Sassou Nguesso, 
Mpila/Brazzaville, République du Congo, Tél : (242) 06 858 88 88, E-mail : pdacmaep@
gmail.com, les jours ouvrables, de 8 heures à 16 heures.

Fait à Brazzaville, le 

Le Coordonnateur National,
Isidore ONDOKI 

AVIS DE SOLLICITATION A MANIFESTATION D’INTERET POUR LE RECRU-
TEMENT D’UN RESPONSABLE DE SAUVEGARDE ENVIRONNEMENTALE 
N°007 C/PDAC/2019

Le Gouvernement de la République du Congo et l’Association Internationale de 
Développement (IDA), Groupe de la Banque Mondiale, ont signé le 20 septembre 
2017, un Accord de Financement d’un montant de 100 millions de dollars US, pour la 
mise en œuvre du Projet d’Appui au Développement de l’Agriculture Commerciale 
(PDAC). Une partie des fonds du projet est réservée au paiement des prestations d’un 
consultant chargé de faire un état des lieux en vue de l’appui aux services techniques 
du Ministère de l’Agriculture, de l’élevage et de la pêche.

Les personnes éligibles et qualifiées sont invitées à présenter leur dossier de candida-
ture en vue de cette prestation.

Le candidat devra avoir :
-un diplôme d’enseignement supérieur (BAC+ 3 au moins) ;
-réalisé au moins une mission similaire, y compris en équipe ;
-une connaissance du fonctionnement de l’administration publique.
Le dossier de candidature devra comporter les documents suivants :
- un curriculum vitae ;
- une copie du diplôme ;
- des attestations, certificats ou copies des contrats de travail sur les précédentes 
prestations. 

Un prestataire sera sélectionné conformément aux Directives de la Banque mondiale 
relatives à la Sélection et l’Emploi des Consultants publiées en janvier 2011 révisées 
en juillet 2014.

Les termes de référence détaillés de cette mission sont disponibles à l’adresse 
ci-dessous. Les dossiers  de candidature seront déposés, au plus tard le mercredi 6 
février 2019, à l’Unité Nationale de Coordination du Projet, sise Boulevard Denis 
Sassou Nguesso, Mpila/Brazzaville, République du Congo, Tél : (242) 06 858 88 88, 
E-mail : pdacmaep@gmail.com, les jours ouvrables, de 8 heures à 16 heures.

Fait à Brazzaville, le 

Le Coordonnateur National,
Isidore ONDOKI  

AVIS DE SOLLICITATION A MANIFESTATION D’INTERET POUR LE 
RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT CHARGE DE FAIRE UN ETAT DES 
LIEUX EN VUE DE L’APPUI AUX SERVICES TECHNIQUES DU MINIS-
TERE DE L’AGRICULTURE, DE L’ELEVAGE ET DE LA PECHE 
N°008 C/PDAC/2019
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Rehaussée de la présence du mi-
nistre des Sports et de l’éducation 
physique, Hugues Ngouélondélé ; 
du vice-président de l’Assemblée 
nationale, Léon Alfred Opimbat; 
du président de la Fédération 
congolaise de football (Féco-
foot), Jean Guy Blaise Mayolas 
et d’autres personnalités de plu-
sieurs secteurs, la conférence de 
presse a permis non seulement 
de dresser un brin d’histoire de 
la coupe du Cacao, d’annoncer la 
date de l’événement mais aussi 
de présenter le site internet de la 
foire foraine (fac/tw/you).
Fruit du travail d’une équipe dé-
vouée à la cause culturelle, éco-
nomique, sociale et sportive, le 
projet « Djoka pè Ouesso » ou 
« En route pour Ouesso » 2019, 
répond aux besoins de faire par-
ticiper pleinement la jeunesse au 
développement culturel, touris-
tique, économique et social mais 
aussi aux valeurs de paix, d’unité 
nationale et d’intégration sous-ré-
gionale.
Pour le président du comité d’or-
ganisation, « Djoka pè Ouesso » 
c’est un projet multisectoriel qui, 
à partir de juin de cette année, 
va mobiliser l’attention, le dyna-
misme de chaque jeune de la Ré-
publique. « C’est un rendez-vous 
que nous donnons à l’ensemble 
de la jeunesse de notre pays. Une 
manière de solidifier les liens 

d’amour, de fraternité et de pa-
triotisme des jeunes Congolais 
de tous les horizons, sans excep-
tion. Et ceci n’est possible que 
par le sport et la culture. D’où, 
il découle que le vivre ensemble 
ne doit pas être un slogan mais 

une vaste pratique, une ouver-
ture vers les autres enfants de la 
République », a déclaré Léonidas 
Carrel Mottom Mamoni.
Puis il a déploré le fait que les 
politiques ont construit dans la 
conscience collective des enfants 

de la République qu’il existerait 
un Congo du nord, face à un 
Congo du sud. Et la raison d’être 
de « Djoka pè Ouesso », c’est de 
briser cette perception erronée 
de choses ; démontrer à travers la 
culture et le sport que le Congo 

est un et indivisible. Cette édi-
tion qui débutera en juin pour 
prendre fin en septembre est une 
manière de brasser les culturels 
et les sportifs des différentes lo-
calités du Congo.

Environ cent vingt jours  
de liesse 
« Djoka pè Ouesso », c’est l’orga-
nisation d’un projet multidimen-
sionnel qui va s’éclater en quatre 
activités. C’est un programme 
alléchant avec environ cent vingt 

jours d’intenses activités dans 
la Sangha avec la population de 
sept départements du Congo et 
un du Cameroun. L’événement 
va commencer en juin, à Oues-
so, chef-lieu du département de 
la Sangha, par une kermesse qui 

est une plate-forme pour toutes 
les activités qui y seront organi-
sées.  Tout au long de manifes-
tation, sera retransmise la Coupe 
d’Afrique des nations de football 
Egypte 2019. Des jeux concours 
et formations pour la danse se-
ront également au rendez-vous. 
A partir du 15 juillet, débutera 
la coupe du Cacao. Elle rassem-
blera les sélections de plusieurs 
départements, à savoir Plateaux, 
Cuvette ouest, Cuvette, Sangha, 
Likouala et le Pool (département 
d’honneur).
En août, il sera organisé la Semaine 
culturelle de la Sangha. Au cours de 
celle-ci, les natifs de ce département 
mettront en exergue leur culture 
culinaire. Les invités et autres parti-
cipants à la foire foraine « Djoka pè 
Ouesso » gouteront des mets comme 
« péké », « ndjak », ... et des boissons 
à vertus thérapeutiques.
Toujours courant le mois d’août, il 
se tiendra une session de formation 
sur le devenir de la culture de la San-
gha. Le tourisme sera de la partie  
avec des visites du Mont Nabemba, 
du parc Odzala-Kokoua, Nouaba-
lé-Ndoki, du site de Mbirou, etc. En 
septembre, le dernier mois de la 
foire qui cadre avec les préparatifs 
de la rentrée scolaire connaîtra l’or-
ganisation d’une foire scolaire avec 
des réductions en faveur des pa-
rents d’élèves.

 Bruno Okokana

CONSOMMATION 

La foire «Djoka Pè Ouesso » aura lieu pendant les grandes vacances 
L’annonce a été faite par le président du comité d’organisation de l’activité, Léonidas Carrel Mottom Mamoni, également 
deuxième questeur de l’Assemblée nationale, au cours d’une conférence de presse tenue récemment à Brazzaville.  

Les invités à la conférence de presse

Le Gouvernement de la République du Congo et l’Association Internationale  de 
Développement (IDA), Groupe de la Banque Mondiale, ont signé le 20 septembre 
2017,  un Accord de Financement d’un montant de 100 millions de dollars US, pour la 
mise en œuvre du Projet d’Appui au Développement de l’Agriculture Commerciale 
(PDAC). Une partie des fonds du projet est réservée au paiement des prestations d’un 
consultant chargé de faire un état des lieux en vue des modalités d’appui aux élèves 
des écoles de l’enseignement supérieure et professionnel agricole retenues dans 
l’accord de financement relatif au PDAC.  
Les personnes éligibles et qualifiées sont invitées à présenter leur dossier de candida-
ture en vue de cette prestation.
Le candidat devra avoir :
-un diplôme d’enseignement supérieur (BAC+4 au moins) dans un domaine agricole, 
pédagogique ou équivalent ;
-réalisé au moins une mission similaire (y compris en équipe) ;
-une connaissance des questions d’enseignement agricole et/ou d’assistance aux 
élèves et étudiants d’au moins un pays d’Afrique sub-saharienne.
 Le dossier de candidature devra comporter les documents  suivants :
- un curriculum vitae ;
- une copie du diplôme ;
- des attestations, certificats ou copies des contrats de travail sur les précédentes 
prestations. 
Un prestataire sera sélectionné conformément aux Directives de la Banque mondiale 
relatives à la Sélection et l’Emploi des Consultants publiées en janvier 2011 révisées 
en juillet 2014.

Les termes de  référence détaillés de cette mission sont disponibles à l’adresse 
ci-dessous. Les dossiers  de candidature seront déposés, au plus tard le mercredi 6 
février 2019, à l’Unité Nationale de Coordination du Projet, sise Boulevard Denis 
Sassou Nguesso, Mpila, Brazzaville, République du Congo, Tél : (242) 06 858 88 88, 
E-mail : pdacmaep@gmail.com, les jours ouvrables, de 8 heures à 16 heures.

 Fait à Brazzaville, le 

Le Coordonnateur National,
 Isidore ONDOKI 

Le Gouvernement de la République du Congo et l’Association Internationale de 
Développement (IDA), Groupe de la Banque Mondiale, ont signé le 20 sep-
tembre 2017, un Accord de Financement d’un montant de 100 millions de 
dollars US, pour la mise en œuvre du Projet d’Appui au Développement de 
l’Agriculture Commerciale (PDAC). Une partie des fonds du projet est réservée 
au paiement prestations d’un consultant chargé de proposer un mode opéra-
toire en vue de l’appui du PDAC pour l’accès à l’eau, l’électricité et autres 
infrastructures.
Les personnes éligibles et qualifiées sont invitées à présenter leur dossier de 
candidature en vue de cette prestation.
Le candidat devra avoir :
-un diplôme supérieur (BAC+4 au moins) dans un domaine agricole (agrono-
mie, développement rural, agroéconomie, économie, gestion, aménagement 
et autres), génie rural ou équivalent ;
-avoir réalisé au moins une mission similaire, y compris en équipe ;
-une bonne connaissance des infrastructures rurales. 
Le dossier de candidature devra comporter les documents suivants :
- un curriculum vitae ;
- une copie du diplôme ;
- des attestations, certificats ou copies des contrats de travail sur les précé-
dentes prestations. 

Un prestataire sera sélectionné conformément aux Directives de la Banque 
mondiale relatives à la Sélection et l’Emploi des Consultants publiées en 
janvier 2011 révisées en juillet 2014.
Les termes de référence détaillés de cette mission sont disponibles à l’adresse 
ci-dessous. Les dossiers  de candidature seront déposés, au plus tard le 
mercredi 6 février 2019, à l’Unité Nationale de Coordination du Projet, sise Bou-
levard Denis Sassou Nguesso, Mpila, Brazzaville, République du Congo, Tél : 
(242) 06 858 88 88, E-mail : pdacmaep@gmail.com, les jours ouvrables, de 8 
heures à 16 heures.

 Fait à Brazzaville, le 
 Le Coordonnateur National,

Isidore ONDOKI  

AVIS DE SOLLICITATION A MANIFESTATION D’INTERET POUR LE 
RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT CHARGE DE FAIRE UN ETAT DES 
LIEUX EN VUE DE L’APPUI AUX ELEVES DES ECOLES D’ENSEIGNE-
MENT SUPERIEURE ET PROFESSIONNEL AGRICOLE 
N°009 C/PDAC/2019

AVIS DE SOLLICITATION A MANIFESTATION D’INTER POUR LE RECRU-
TEMENT D’UN CONSULTANT CHARGE DE PROPOSER UN MODE OPERA-
TOIRE EN VUE DE L’APPUI  DU PDAC POUR L’ACCES A L’EAU, A L’ELEC-
TRICITE ET AUTRES INFRASTRUCTURES 
N°010 C/PDAC/2019
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La Commission de l’organisation 
continentale a, dans un communiqué, 
pris note de la proclamation par la 
haute juridiction de la République 
démocratique du Congo (RDC) des 
résultats définitifs des élections 
présidentielle, législatives nationales et 
provinciales du 30 décembre 2018 et, 
par conséquent, a reporté la visite de sa 
délégation de haut niveau prévue dans 
la capitale congolaise, le 21 janvier.  

La délégation de l’Union africaine (UA) 
que devrait conduire le président en 
exercice et chef de l’État rwandais, 
Paul Kagame, accompagné du président 
de la Commission de l’UA, le Tchadien 
Moussa Faki Mahamat, a renoncé en 
dernière minute à sa venue en RDC. Sû-
rement que l’annonce, la veille, des ré-
sultats définitifs de la présidentielle par 
la Cour constitutionnelle, proclamant 
Félix Tshisekedi vainqueur de la prési-
dentielle du 30 décembre, a dissuadé 
Paul Kagame et compagnie à ne plus 
effectuer le déplacement de Kinshasa. 
Eux qui, jeudi dernier, de concert avec 
quelques chefs d’Etat et de gouverne-
ment avaient appelé, à l’occasion d’une 
réunion consultative à Addis-Abeba, à la 
surséance des résultats définitifs et ex-
primé des « doutes sérieux » sur les ré-
sultats provisoires. Ils ont donc été dès 
lors pris de court.
Avec une marge de manœuvre très ré-
duite, l’objet du voyage étant vidé, la 
délégation de l’UA n’avait d’autre al-
ternative que de renvoyer sine die sa 
venue à Kinshasa. Et comme pour sau-
ver les meubles, l’UA s’est contentée de 
prendre note au travers d’un commu-
niqué aux accents d’une volte-face qui 
ne dit pas son nom : « La Commission 
de l’Union africaine prend note de la 
proclamation par la Cour constitu-
tionnelle de la République démocra-
tique du Congo des résultats définitifs 
des élections présidentielle, législa-
tives nationales et provinciales du 
30 décembre 2018 (…) Il convient de 
noter que la visite de la délégation de 

haut niveau qui devait se rendre à 
Kinshasa le 21 janvier 2019 a été re-
portée », peut-on lire.

Un camouflet pour l’UA

Pour maints analystes, l’annulation 
de la visite de la délégation de l’UA à 
Kinshasa était prévisible. Le fait que 
la Cour constitutionnelle a rendu son 
arrêt de manière précipitée, juste la 
veille, n’est pas innocent, selon eux. 
C’est un message très clair de la part 
du gouvernement congolais qui a tou-
jours prôné la non-ingérence exté-
rieure dans ses affaires intérieures, se 
convainc-t-on. Il a tenu à le faire savoir 
à l’UA dont la délégation risquait de ne 
trouver aucun interlocuteur officiel sur 
place. A en croire certaines indiscré-
tions, l’UA comptait laisser à Joseph 
Kabila le choix entre un recomptage 
des voix et une nouvelle élection à la-
quelle pouvaient participer Jean-Pierre 
Bemba et Moïse Katumbi, des propo-
sitions que l’intéressé n’allait certaine-
ment pas accepter.
Un camouflet donc pour Paul Kagame 
qui, par cette mission, voulait projeter 
une autre image de sa personne au plan 
international, en défendant des « prin-
cipes démocratiques », à quelques 
semaines de la fin de son mandat à la 
tête de l’Union africaine. Cependant, 
pour le rôle néfaste joué par son pays 
à l’est de la RDC, un pays qu’il conti-
nue de tenir d’une main de fer après sa 
réélection en 2017 avec 98% des suf-
frages obtenus après modification de la 
Constitution, Paul Kagame n’était sans 
doute pas le meilleur arbitre qu’atten-
daient les Congolais.  
Au-delà du cas Kagame, l’absence de 
consensus autour du dossier RDC sur 
fond des tiraillements entre les pro et 
les anti Kabila, était aussi l’une des rai-
sons ayant milité en faveur de l’annula-
tion de cette visite, l’UA s’étant refusée 
d’afficher ainsi ses divergences à ce su-
jet sur la place de Kinshasa.       

Alain Diasso

La matinée politique annoncée 
par le candidat malheureux à la 
présidentielle, le 21 janvier; au 
siège provincial du Mouvement 
de libération du Congo (MLC), sur 
l’avenue de l’Enseignement, dans 
la commune de Kasa-Vubu, n’a 
pas eu lieu à la  suite du 
déploiement, sur les lieux, des 
forces de l’ordre.  

Quelques heures après le ver-
dict de la Cour constitutionnelle 
confirmant la victoire de Félix 
Tshisekedi à la présidentielle, 
son principal challenger, Martin 
Fayulu, est monté au créneau 
pour contester l’arrêt de cette 
haute juridiction, se considérant 
comme le seul président légiti-
mement élu. Il s’agit ni plus ni 
moins que d’une autoproclama-
tion et les mots étaient bien à leur 
place pour faire comprendre aux 
Congolais que leur victoire avait 
été volée. Dans la foulée, celui 
qui s’est forgé la stature d’oppo-

sant direct à Félix Tshisekedi a 
demandé à la communauté inter-
nationale de ne pas reconnaître le 
nouveau pouvoir et à la popula-
tion de se mobiliser pour retrou-
ver sa « victoire volée ». 
Comme si cela ne suffisait pas, 
le candidat de Lamuka à la pré-
sidentielle a projeté une ren-

contre avec ses militants, le 21 
janvier, au siège de l’Interfédéral 
du MLC sur l’avenue de l’Ensei-
gnement à Kinshasa, en face du 
stade  des Martyrs. L’objet était 
de leur donner des orientations 
en rapport avec ce qu’il consi-
dère comme une usurpation par 
la Cour constitutionnelle de la 

victoire du peuple congolais. 
C’était sans compter avec l’au-
torité publique incarnée par la 
police nationale congolaise qui, 
tôt le matin, avait déployé ses 
unités dans les périmètres du 
siège du MLC. A environ cin-
quante mètres du lieu de la ma-
nifestation, une cinquantaine de 
policiers faisait le pied de grue 
et juste devant le bureau de ce 
parti, un camion anti-émeute 
s’était stationné pendant que 
deux jeeps de la police faisaient 
la ronde.
Le meeting qu’a tenté d’impro-
viser Martin Fayulu n’ayant pas 
reçu le quitus de l’autorité ur-
baine qui ne se rappelle pas avoir 
eu une requête dans ce sens, tous 
les moyens étaient  bons pour 
empêcher sa tenue. Les quelques 
militants de Lamuka, présents sur 
les lieux, ont été dissuadés de re-
brousser chemin. Les téméraires 

en ont eu pour leur compte. 
Même certains cadres du MLC 
étaient empêchés d’accéder à 
leur bureau. « J’ai trouvé une 
cohorte de la police nationale, 
elle a cassé le podium, emporté 
les baffles. Major Carine que j’ai 
trouvée sur le lieu me dit qu’elle 
a reçu l’ordre de la hiérarchie 
pour qu’il n’y ait ni entrée ni 
sortie. Il y avait six jeeps de 
la police avec les armes létales 
(…) », a témoigné Eve Bazaïba, 
secrétaire générale du MLC.  
Jusqu’en début d’après-midi, la 
situation n’avait guère évolué au 
siège de l’interfédérale du MLC, 
au grand dam des militants qui, 
postés à distance, continuaient 
d’attendre l’arrivée hypothétique 
de leur leader. Leur désappointe-
ment s’est exacerbé lorsqu’ils ap-
prendront que la tribune érigée 
avait été cassée et ses fragments 
emportés par la police.                          

A.D.

Une nouvelle page de l’histoire poli-
tique de la République démocratique 
du Congo s’ouvre avec l’avènement de 
Félix Tshisekedi à la tête du pays. Une 
nouvelle page qu’il est censé écrire, lui 
et son parti, l’Union pour la démocratie 
et le progrès social (UDPS) dont la lutte 
engagée depuis trente-huit ans sur fond 
d’énormes sacrifices est aujourd’hui ré-
compensée par ce sacre à la magistrature 
suprême du pays. De quoi rendre une 
fière chandelle aux pionniers de l’UDPS 
qui ont tenu la dragée haute face à la 
dictature mobutienne pour faire entrer 
le pays dans l’ère de la démocratie, en 
fendant le piédestal sur lequel était assis 
le puissant MPR-Parti Etat de triste mé-
moire. Autant dire que le sacre de Félix 
Tshisekedi va modifier sensiblement la 
cartographie politique du pays dans le 
sens soit d’une cohabitation, la majorité 
parlementaire étant d’obédience Front 
commun pour le Congo, soit d’une large 
coalition impliquant forcément une ges-

tion commune du pays dans le cadre d’un 
grand regroupement politique à mettre 
en œuvre. Pour l’heure, les tractations 
vont bon train afin de trouver la formule 
idoine susceptible de permettre une ges-
tion responsable du pays.
Ainsi donc, Félix Tshisekedi, cinquième 
président du Congo indépendant après  
Joseph Kasa-Vubu, Joseph Désiré Mo-
butu, Laurent Désiré Kabila et Joseph 
Kabila, devrait prendre ses fonctions  le 
24 janvier. La cérémonie qui a été pré-
vue pour le 22 janvier a été repoussée 
pour des raisons essentiellement logis-
tiques, renseignent quelques indiscré-
tions recueillies auprès de l’entourage 
du nouveau président de la République. 
« Les invitations sont en train d’être 
confectionnées. Elles doivent être en-
voyées aujourd’hui ( le 21 janvier, 
Ndlr) aux chancelleries et à certains 
chefs d’Etat », a-t-on appris d’une source 
protocolaire.  

A.D.

CONSÉQUENCE DE L’ARRÊT DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE

La mission de l’Union africaine  
à Kinshasa reportée sine die

ALTERNANCE AU SOMMET DE L’ETAT

Félix Tshisekedi pourrait  
être installé dans ses fonctions 
le 24 janvier

Initialement prévue pour le 22 janvier, l’investiture du nouveau chef de l’Etat aura 
finalement lieu, sauf imprévu, le jeudi  prochain, à en croire son entourage qui évoque 
des raisons d’ordre logistiques liées à l’événement.  

MANIFESTATION PUBLIQUE

La police empêche un meeting improvisé de Martin Fayulu à Kinshasa

Des policiers lors d’une intervention Kinshasa, (DR)

Félix Tshisekedi 
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Principale tête d’affiche de la 
sixième édition de l’événement 
international de Goma annoncé 
du 15 au 17 février, « Di Cap la 
merveille » est l’une des grandes 
stars congolaises avec Baloji à se 
produire sur la scène festive du 
collège Mwanga.    

Côté ambiance, l’af-
fiche musicale gé-
nérale du festival 
Amani, composée de 
dix-neuf noms, pro-
met. Il y aura de quoi 
agrémenter avec suc-
cès les trois jours de 
chant, de danse et de 
fête où la diversité 
culturelle est le maître 
mot. Le festival doit, 
en effet, bien ficeler sa 
programmation pour 
contenter à souhait les 
douze mille personnes 
qu’il s’attend à rece-
voir par jour. Les cinq 
éditions précédentes 
n’ont pas déçu. Celle 
à venir devrait aussi 
tenir le pari.
Du reste, déjà à lui 
seul, Fally Ipupa va faire surfer le 
public entre la rumba et la world 
music où il a réussi à se faire une 
place. L’autre son de Kinshasa 
sera distillé par le groupe féminin 
Nketo Bakaji dont les interpré-
tations ont coutume de caresser 
les oreilles expertes des mélo-
manes. Baloji, une autre notorié-
té congolaise de la sphère du rap 
international, va apporter sa part 
à l’événement dont les chanteurs 
et groupes participants confirmés 
sont attendus aussi du Rwanda, 
du Burundi, de l’Ouganda et du 
Congo– Brazzaville.
Le sixième festival Amani s’an-
nonce comme un grand moment 
de découvertes et de rencontres 
culturelles. En effet, une fois 
de plus, la musique contempo-
raine va se partager l’espace 
avec notamment les danses tra-
ditionnelles, le théâtre et des 
acrobaties. La scène principale 
réservée aux concerts des dix-

neuf hôtes n’est habituellement 
pas l’unique à drainer des foules. 
Objet de grande curiosité, la se-
conde scène offre à la découverte 
du public des danses, musiques 
traditionnelles, créatives et mo-
dernes de la région des Grands 
Lacs. Et, tout particulièrement, 

la scène Djoo Paluku met sous 
les feux des projecteurs des ar-
tistes locaux sélectionnés par 
le foyer culturel dans l’espace 
Sanaa week-end. Une manière 
appréciable pour l’événement de 
mettre en vedette les talents lo-
caux qui méritent d’être connus 
du grand public.
La plupart du temps, le festival 
Amani arrive à faire remonter à 
Kinshasa la vitalité musicale de 
l’est du pays avec la participation 
de stars de la région des Grands 
Lacs qui y sont méconnues. En 
effet, précédées par le rendu des 
journalistes invités, les vidéos té-
moignent du grand dynamisme 
de Goma et de l’ensemble de l’est 
de la République démocratique 
du Congo. Il est vrai que grâce à 
Amani, l’on apprend à apprécier 
et considérer autrement cette 
partie du pays souvent présen-
tée sous le spectre désolant de la 
guerre et de ses dommages.

Nioni Masela

L’accord, annoncée le 17 janvier 
par Katanga Mining (filiale à plus 
de 80% du géant des matières 
premières Glencore), vise à 
mieux refléter la nature intégrée 
des activités des deux sociétés 
afin d’améliorer les contrôles 
existants, indique un 
communiqué.    

L’accord engage Glencore inter-
national AG (GIAG) à mettre à 
la disposition de Katanga Mining 
son personnel et lui fournir des 
services de gestion administra-
tive, financière et autres, pour 
gérer et soutenir les activités de 
cette dernière et de ses filiales, 
ainsi que pour appuyer sa gou-
vernance. Suite à cet accord, 
Danny Callow, responsable des 
opérations de cuivre en Afrique 
de Glencore international, et le 
chef de la stratégie, Paul Smith, 
ont été nommés respectivement 
CEO et directeur financier de Ka-
tanga Mining.
Danny Callow est le responsable 
des opérations Africa Copper de 
Glencore international, poste qu’il 
occupe depuis le 1er janvier 2015. 
Auparavant, il était président-di-
recteur général de Mopani Cop-
per Mines Plc, une filiale de Glen-
core, depuis septembre 2011. En 
décembre 2014, Danny Callow 
a rejoint Mopani Copper Mines 
Plc depuis Mutanda Mining, une 
filiale de Glencore en République 
démocratique du Congo, où il 
occupait le poste de directeur 
général depuis juillet 2007. Il a 
également occupé divers postes 
de direction dans l’industrie mi-
nière sud-africaine. Danny Callow 
est titulaire d’un MBA du Henley 
management college et d’un bac-
calauréat en ingénierie minière 
de la Camborne school of mines.
Paul Smith a rejoint Glencore Plc 
en juillet 2011 et est responsable 
de la stratégie de cette société, 
poste qu’il occupe depuis 2013. Il 
a travaillé pour Marshall Wace où 
il était analyste et gestionnaire de 
portefeuille, supervisant les acti-
vités d’extraction des matériaux 

de base et les biens d’équipe-
ment depuis 2005. Auparavant, 
il a travaillé pour le Credit suisse 
first Boston où il était analyste 
en actions. Paul Smith est comp-
table agréé et titulaire d’une 
maîtrise en histoire moderne du 
Lincoln college de l’université 
d’Oxford. «Nous sommes ravis 
que Danny et Paul rejoignent 
notre équipe de direction, leur 
vaste expérience et leurs antécé-
dents opérationnels et financiers 
constitueront un avantage consi-
dérable au fur et à mesure de 
l’avancement de la stratégie de 
la société. En outre, le contrat de 
services de gestion conclu avec 
GIAG permettra à la société de 
continuer à aller de l’avant avec 
des procédures améliorées de 
gouvernance, de conformité et de 
contrôle et sur l’achèvement des 
améliorations opérationnelles 
de sa mine de cuivre et de cobalt 
détenue à 75% en RDC avec une 
valeur accrue pour toutes nos 
parties prenantes, y compris ses 
actionnaires et ses partenaires 
de coentreprise », a déclaré Hugh 
Stoyell, président du conseil d’ad-
ministration de Katanga Mining.
L’actuel directeur financier de 
la compagnie, Grant Sboros, 
continuera d’assumer le rôle de 
directeur financier de Kamoto 
Copper Company (KCC), la filiale 

d’exploitation détenue à 75% par 
Katanga Mining en RDC, tandis 
que Samuel Rasmussen, direc-
teur des opérations de Katanga 
Mining, assumera le rôle de di-
recteur des opérations de KCC. 
L’ex-directeur général (CEO) de 
Katanga, Johnny Blizzard, avait 
donné sa démission le 16 janvier 
à la  suite des infractions à la ré-
glementation comptable. Mi-dé-
cembre, la filiale de Glencore 
avait conclu dans cette affaire un 
accord avec le gendarme boursier 
canadien OSC.
Katanga Mining, indique-t-on, 
s’était vu infliger une amende de 
trente millions de dollars cana-
diens (environ vingt-deux mil-
lions de francs), mettant un terme 
aux procédures à l’encontre de 
l’entreprise, des collaborateurs 
présents et passés de Katanga, 
ainsi que des anciens représen-
tants de Glencore au conseil d’ad-
ministration de sa filiale. L’en-
quête concernait des pratiques 
comptables, la gouvernance et la 
publication d’information ad hoc. 
Le groupe avait lui-même rendu pu-
bliques les conclusions de l’OSC en 
novembre dernier, après qu’une en-
quête interne a mis en lumière les 
manquements observés qui s’étaient 
soldés par un correctif de valeur dans 
le bilan de Katanga.

Patrick Ndungidi

Au total, six mille sept cent 
dix-neuf refugiés centrafricains 
vivent dans les conditions 
difficiles, manquant de tout. 
Parmi eux, il y a mille huit cent 
quinze hommes, trois mille cinq 
femmes, mille huit cent soixante  
et un enfants et trente-huit 
nouveau –nés.  

Selon  Caritas qui a livré l’ infor-
mation, les réfugiés centrafricains 
se trouvent dans une situation 
humanitaire alarmante à Bassok-
pio, en territoire d’Ango, et au 
poste d’Etat de Bili, en territoire 
de Bondo, dans la province du 
Bas-Uélé. Préoccupée par cette 
situation, Caritas –Bondo sollicite 

une intervention d’urgence pour 
répondre aux besoins humani-
taires de ces réfugiés.
L’ONG dénonce le fait que depuis 
neuf mois, aucun gouvernement 
aussi bien  de la Centrafrique que 
de la République démocratique 
du Congo ou  un organisme quel-
conque n’est venu  à leur secours. 
« En neuf mois et jusqu’à ce jour, 
aucun organisme ni autorité de 
Centrafrique ou du Congo les ont 
secourus. Ils n’ont pas de carte 
de réfugiés, pas d’eau potable, 
de médicaments pour les ma-
lades de VIH. Ils ont improvisé 
de boutiques à base de rameaux 
de palme. Ce sont deux mille en-
fants, sous-alimentés, sans édu-

cation et beaucoup d’orphelins. 
Les quelques fusils de chasse et 
les deux radios communautaires 
furent saisis par les autorités lo-
cales », témoigne, amèrement, 
un missionnaire cité par la Cari-
tas Bondo dans une note d’infor-
mation datée du 11 janvier. Le 
père Pedro Indacochea souligne 
toutefois que  « l’Eglise catho-
lique, dans la profondeur de sa 
vocation, a le devoir et l’obliga-
tion prophétique d’être avec les 
pauvres, avec les plus pauvres, 
qui ont tout perdu mais pas l’es-
pérance ». Le prêtre en appelle 
alors à la justice et à la paix. « 
Comme Caritas, nous devons 
être la lumière du Christ en ce 

moment d’épreuve », conclut-il.
Rappelons que dans une lettre 
datant du 26 décembre 2018 et 
signée par le président de leur 
conseil de sages, les réfugiés cen-
trafricains de Bassokpio remer-
ciaient l’évêque de Bondo et le 
père Pierre « pour sa visite deux 
fois l’année 2018 ». Ils indiquaient: 
«Nous avons célébré ensemble la 
fête de Noël avec lui. Il a béni cinq 
mariages et baptisé des adultes 
et adolescents. Dans la soirée du 
25 décembre 2018, nous avons 
partagé un repas ensemble avec 
notre prêtre ». Et  Marcel Nzoros-
sa de poursuivre : « Nous deman-
dons à notre évêque Etienne, res-
ponsable de Caritas de Bondo, de 

penser à nous. Nous avons fait 
une année sans soutien, c’est-
à-dire pas d’ONG, pas de soute-
nance religieuse ». Caritas Congo 
et son réseau national continuent 
d’apporter une assistance mul-
tisectorielle à plusieurs milliers 
de ces réfugiés, particulièrement 
les Centrafricains, à travers 
essentiellement la Caritas Mo-
legbe, grâce au financement 
de Caritas Allemagne. Caritas 
Congo est, pour sa part, en 
pourparlers avec ses orga-
nismes humanitaires et des 
personnes de bonne volonté, 
sans oublier les autorités pu-
bliques compétentes.

Blandine Lusimana

AIDE HUMANITAIRE 

Caritas-Bondo plaide pour une assistance aux réfugiés centrafricains

MUSIQUE

Fally Ipupa sur le podium 
du festival Amani

Fally Ipupa 

MINES

Un contrat de services de gestion conclu 
entre Katanga Mining et Glencore 
international

Vue d’un espace minier 
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A la suite de l’averse du 5 au 6 
janvier à Pointe-Noire, une 
rencontre a réuni, le 21 janvier, 
sous l’égide de Jean François 
Kando, maire de la ville, les 
maires d’arrondissement, les 
chefs de quartier et les 
représentants de la force 
publique.  

La ville de Pointe-Noire connaît, 
ces dernières années, des inon-
dations sans précédent. La pluie 
du 5 au 6 janvier a provoqué des 
inondations, des érosions et des 
dégâts matériels dans de nom-
breux quartiers. Cette situation 
est la conséquence d’un certain 
nombre de comportements, no-
tamment l’occupation anarchique 
des lits mineurs des rivières par 
des citoyens inciviques ; le rem-
blayage des zones marécageuses 
qui servaient de bassins de réten-
tion des eaux pluviales avant leur 
écoulement vers la mer par cer-
taines sociétés et propriétés  pri-
vées ; l’utilisation des cours d’eau 
comme dépotoirs par certains ha-
bitants, etc.

Pour éviter de nouvelles ca-
tastrophes lors des prochaines 
pluies, plusieurs actions urgentes 
sont envisagées par la mairie, à 
savoir établir une cartographie 
des zones critiques rivière par ri-

vière, en précisant l’intensité du 
phénomène (par exemple, pont 
sur l’avenue Maloango, pont de 
Bakadila et celui de la case du 
parti sur l’avenue Félix-Tchicaya) 
et fixer leur priorité pour  une fu-

ture prise en charge dans le cadre 
des solutions à donner ; actuali-
ser et vulgariser la cartographie 
des occupations anarchiques des 
emprises des exutoires naturels 
; sensibiliser la population rive-

raine à travers les médias, les 
responsables d’association et 
les politiques, négocier avec les 
entreprises de génie civil pour 
la mise à disposition du matériel 
adéquat, maintenir et intensi-
fier les opérations de curage 
des caniveaux à travers la ville 
et autres. Jean François Kando 
a fait savoir que la pluie du di-
manche a été inédite et toute la 
ville était totalement dans l’eau. 
« La Constitution du 25 octobre 
2015 dispose, en son article 
53, que les biens de l’Etat sont 
sacrés, les biens du domaine 
public sont inaliénables, in-
cessibles, imprescriptibles et 
insaisissables. Tout citoyen a 
le droit de les respecter et de 
les protéger. L’article 5 de la 
loi n°9-2004 du 26 mars 2004, 
portant code du domaine de 
l’Etat, stipule que les eaux et 
les ressources naturelles du sol 
et du sous-sol marin, fluvial et 
terrestre font partie intégrante 
du domaine public », a-t-il si-
gnifié.

Faustin Akono

Organisé par le club Barbare, une équipe qui re-
groupe les joueurs de plusieurs nationalités dont 
les Congolais, les Belges, les Français, les Italiens et 
Camerounais vivant dans la ville océane, le match a 
égayé les  supporters qui ont fait le déplacement du 
stade, le 19 janvier dans la soirée.
En effet, les deux équipes ont tenu le public en ha-
leine pendant plus de trente-cinq minutes de jeu 
sans marquage. C’est à cinq minutes de la fin de la 
partie que Raphael Ellul a mis fin au suspense en 
donnant l’avantage à son club Le Barbare à la mi-
temps. A la reprise,  les Barbares, physiquement 
présents dans les duels, ont maintenu le tonus  et 
aggravé le score, 28 à 0 à la fin de la rencontre.
A l’issue du match, Junior Djeutsa s’est félicité de 
leur victoire. « Il y a évolution dans le rugby congo-
lais. Personnellement, je n’ai pas reconnu l’équipe 
de Congalie rugby club qui a résisté devant les Bar-
bares pendant plus de trente minutes avant de cé-
der. Et nous avons tenu bon avec quatre essais et 
trois transformations, soit 28 à 0 », a indiqué Junior 
Djeutsa qui promet de faire une bonne prestation 
au championnat national prévu entre les mois de fé-
vrier et mars et dont le lieu reste à déterminer.
De même, l’international congolais Medy Niombi, 

troisième ligne du club Le Barbare, a souligné 
que le rugby congolais était en pleine évolu-
tion. « Au  championnat de rugby à sept de 
la Région centre à Burundi, le Congo avait 
occupé la troisième place sur quatre pays 
et maintenant que nous passons au rugby 
à quinze, je pense que le rugby congolais 
évolue. Mais, avant le championnat, nous 
allons poursuivre notre préparation à Li-
breville, au Gabon, où nous allons jouer 
deux matches amicaux avec les clubs de ce 
pays pour jauger encore notre niveau», a-t-il 
ajouté.
De son côté, Beauclair Mouassissa, secrétaire géné-
ral de la Fédération congolaise de rugby  et cadre 
de Congalie rugby club, a apprécié le niveau du jeu. 
« C’était un grand match dans l’ensemble après 
deux semaines de reprise des activités. La disci-
pline n’est pas encore totalement en forme mais 
nous nous attelons pour la maintenir. C’est, d’ail-
leurs, la raison pour laquelle la fédération organise 
d’ici peu son championnat national. Nous sommes 
à la recherche des sponsors pour vulgariser le rug-
by dans tous les départements », a-t-il dit.

 Charlem Léa Legnoki

ENVIRONNEMENT

Les pluies diluviennes font l’objet d’une réflexion

La tribune officielle

RUGBY

Le club Barbare impose sa suprématie 
face à Congalie rugby club
Les deux meilleurs clubs de Pointe-Noire se sont affrontés, le week-end dernier, en match amical au stade 
d’Eni, dans le cadre des préparatifs du championnat national de la discipline prévu en février. Au terme de 
ce derby, le club de rugby Barbare l’a emporté face à l’équipe du centre de formation Congolie rugby, 28 à 0.

Un extrait du match Barbares/Congalie rugby club 

SANTÉ

Le personnel édifié sur la prise 
en charge des femmes et enfants 
victimes de violence

Une session de sensibilisation à l’égard du personnel médical a été 
organisée le 18 janvier par l’ONG Azur développement, au CSI 
Madeleine-Mouissou de Pointe-Noire, dans le cadre du projet « 
Renforcement de la société civile et des acteurs étatiques pour 
améliorer le respect des droits des filles et des femmes congolaises ».  

Le focus a eu  pour but de sensibiliser le personnel de santé à la 
prise en charge des femmes et enfants victimes de violences, la lutte 
contre la stigmatisation des femmes séropositives, le fonctionnement 
du guichet unique d’assistance aux femmes et enfants victimes de 
violence ainsi que la collaboration entre centres de santé intégrés 
(CSI), les hôpitaux et les organisations de la société civile impliquées.
Animé par  le Dr Roch Doukaga, gynécologue obstétricien, chef de 
service à l’hôpital de base de Tié-Tié, et Aubin Djondo Kendé, direc-
teur départemental des droits humains et libertés fondamentales de 
Pointe-Noire, ce focus a été un haut lieu d’échange et de partage vi-
sant à améliorer les connaissances et la compréhension des agents de 
santé sur la prise en charge médicale des femmes et enfants victimes 
de violences et de développer une collaboration entre CSI, les hôpi-
taux et les organisations de la société civile impliquées dans l’action.
Selon le Dr Roch Doukaga, la prise en charge d’une victime de vio-
lences sexuelles a pour principal objectif d’optimiser l’accueil psy-
cho-médico social, de permettre un examen initial parfait avec le 
recueil d’éléments contribuant à l’obtention de preuves médico so-
ciales pour permettre à la justice une meilleure efficacité sans nuire 
physiquement ni psychologique à la victime.
En s’appuyant sur la loi n° 30 -2011 du 3 Juin 2011 portant lutte contre 
le VIH/sida et protection des droits des personnes vivant avec cette 
maladie, Aubin Djondo- Kengué a dit : «La stigmatisation et la discri-
mination à l’égard des personnes vivant avec le VIH/sida sont objecti-
vement perçues comme des défis à relever du fait qu’elles font obstacle 
à leur accès aux soins. Par delà, il s’agit de grandes difficultés aux-
quelles les organisations de lutte conte le VIH/sida sont en proie pour 
ce qui est du dépistage de l’éducation et de l’administration des trai-
tements antirétroviraux. Pour résorber ce phénomène et améliorer 
l’accès aux soins de santé de ces personnes cibles, une étude préalable 
nécessite d’être menée sur les types de stigmatisation et de discrimi-
nation, leur ampleur, leur manifestation et leur impact dans la vie 
des personnes vivant avec le VIH/sida».
À la fin de la session, une brève présentation du fonctionnement du 
guichet unique d’assistance aux femmes et enfants victimes de vio-
lence a été faite par Azur développement qui a édifié l’auditoire sur 
l’accompagnement psychologique, juridique et judiciaire offerts par le 
guichet unique.

Hervé Brice Mampouya 
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Vianey Malonga, agent des Dépêches de Brazzaville, 

Martin Loubassou, Pauline Bayakissa, Antoine Malon-

ga,Pierre Léo Ndzobadila, Valtrude Mazeba, Chantal 

Moungayi et Magloire ont la profonde douleur d’annon-

cer aux parents, amis et connaissances le décès de leur 

mère, grand-mère, Valentine Mazeba, le 12 janvier au 

CHU de Brazzaville.

La veillée se tient au domicile familial n°90, rue Batékés, 

à Poto-Poto.

L’inhumation a lieu ce mardi 22 janvier selon le pro-

gramme ci-après :

9h00 : levée de corps à la morgue municipale de 

Brazzaville ;

10h00 : recueillement au domicile familial ;

11h00 : départ pour l’église St-Esprit de Moungali ;

14h00 : départ pour le cimetière Ma Campagne ;

16h00 : retour et fin de cérémonie.

COMMUNIQUÉ

Bénéficiez d’un service de luxe et de la visibilité 
que vous méritez !
Louez vos appartements meublés, vos bureaux et 
vos espaces commerciaux, au Mikhael’s Hotel & 
Residence, sis 67 Avenue Nelson Mandela, 
Centre-ville. 
Pour tous renseignements, prière de contacter les 
numéros ci-après :  •06 677 15 06 / •06 466 66 21

AVIS DE LOCATION  
IMMOBILIERE

SUPPRESSION DE NOM

Mme Adampot Doris Sylvia, mère de l’enfant mineur 
Stella Moukassa-Adampot, désire que Sa fille  soit 
désormais appelée Stella Adampot et que le nom 
Moukassa n’apparaisse plus sur son acte d’état civil.
Toute personne justifiant d’un intérêt légitime pourra 
faire opposition dans un délai de trois (3)) mois 
conformément aux dispositions de l’article 99 alinéa 
2 du code de la famille.

André Bilombo, la famille Ndamba de Mpi-

ka-Boko et la veuve Madédé née Mfouka Rose

Ont la profonde douleur d’informer les parents, 

amis et connaissances, du décès de leur neveu, 

frère, oncle et époux, Simon Madédé le 11 janvier 

2019 à Montpellier en France.

Programme des obsèques :

-arrivée de la dépouille mortelle : mercredi 23 

janvier, par Air France.

-levée de corps : vendredi 25 janvier à la morgue 

municipale de Brazzaville.

-Inhumation : samedi 26 janvier au village Mpika, 

district de Boko.

-Lieu de la veillée : N°727 rue Lampakou, Plateau 

des 15 ans. 

(Rf. arrêt de bus Eden sur l’avenue Loutassi)

M. Ndé Rodrigue (Lah), chanteur du 
groupe AVBR et le capitaine Sébastien  
Okassa, informent parents, amis et 
connaissances que l’inhumation de leur 
épouse et sœur Mme Okassa Ikia Solange, 
décédée le 15 janvier 2019 au CHU de 
Brazzaville, aura lieu le mercredi 23 janvier 
selon le programme ci-après : 
-9h00 : levée de corps à la morgue 
municipale ; 
-10h00 : recueillement au domicile familial 
sis n°65, rue Benin à Talangaï-Mikalou ;
-14h00 : départ pour le cimetière privé 
Bouka ;
-16h00 : retour au domicile et fin de la 
cérémonie.

Fulgence Bakekolo, la famille 
Mbanda, Georges Dianingana, 
Edmond Miatsonama et Mme 
Bendo Jeanne Rose ont la pro-
fonde douleur d’annoncer aux 
amis, parents et connaissances 
le décès de leur nièce et soeur 
Nelly Chantal Tsotona Bilongo, 
le 14 janvier à Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au 
n°8 rue Mouila à Ouenzé (Jeanne 
Viale).
Les obsèques auront lieu le 
jeudi 24 janvier au cimetière Ma 
Campagne.

21 Janvier 2012 - 21 Janvier 2019
Voici déjà sept  ans que papa Addhas 
Mpimbi Bernard a été rappelé à Dieu.
En ce jour de triste anniversaire 
chargé d’émotion et de souvenirs pour 
ce grand Baobab et unique rassem-
bleur de notre famille, tes enfants et 
petits fils demeurés constants et 
fidèles à ta mémoire jurent de ne pas 
t’oublier. 
Nous demandons à tous ceux qui ont 
connu cet illustre disparu, d’avoir une 
pensée pieuse pour lui.
Papa Addhas, tu es pour nous un 
modèle, nous ne t’oublierons jamais.

IN MÉMORIAM
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L’adversaire le plus redou-
table de l’AS Otoho est sans 
nul doute le Raja de Casablan-
ca, vainqueur de la Coupe de 
la CAF 2018, finaliste de la 
coupe du monde des clubs 
(2013), trois fois vainqueur de 
la Ligue africaine des cham-
pions (1989, 1997, 1999). 
Mais ce n’est pas parce que 
RS Berkane et Hassania Aga-
dir n’ont pas un grand palma-
rès au plan continental qu’il 
faut les minimiser. AS Otoho, 
qui vient d’intégrer les poules 
pour la première fois en deux 
participations en compéti-
tions africaines, ne se présen-
tera pas en victime résignée. 
« Notre objectif est d’aller le 
plus loin possible dans cette 
compétition », a déclaré le 
président actif du club congo-
lais, Olangué-Mo. Mainte-
nant que les adversaires de la 
phase de poules sont connus, 

il faut mieux se préparer pour 
passer à l’acte.
AS Otoho a obtenu sa qualifi-
cation à cette étape de la com-

pétition malgré sa défaite 0-2, 
le 20 janvier, face à Kampala 
City en terre ougandaise. Au 
match aller, disputé une se-

maine avant, le représentant 
congolais l’avait emporté par 
3-0. L’avantage du score à do-
micile a pesé sur l’ensemble 

des deux rencontres en faveur 
de l’AS Otoho. Pourtant, le 
club congolais peine jusque-là 
à relever le défi de remporter 
un match à l’extérieur. Cette 
saison, les poulains d’Alou Ba-
dra ont disputé trois matchs à 
l’étranger. Ils ont perdu deux 
et concédé un nul. Ce défi qui 
reste entier sera peut-être re-
levé dans la phase de poules. 
Les autres groupes
Groupe B : Etoile du Sahel 
(Tunisie), Enugu Rangers 
(Nigeria), Salitas (Burkina 
Faso), Club Sportif Sfaxien 
(Tunisie).
Groupe C : Zesco United 
(Zambie), Asante Kotoko 
(Ghana), Al Hilal (Soudan), 
Nkana FC (Zambie).
Groupe D : Gor Mahia 
(Kenya), NA Hussein Dey 
(Algérie), Petro Atletico (An-
gola), Zamalek (Egypte).

 Rominique Makaya

Les travaux ont été précédés par un tête-à-tête entre le secré-
taire général adjoint de la CEEAC (Communauté économique 
des États de l’Afrique centrale) en charge du département Pro-
grammes, budget, administration et ressources humaines, l’ho-
norable Tabu Abdallah Manirakiza, et le directeur régional de 
l’Unicef pour l’Afrique de l’ouest et du centre, Gilles Fagninou. 
Les deux institutions ont échangé sur la situation des enfants, les 
moyens de les sortir de l’ornière en intensifiant les   processus 
d’enregistrement des naissances et   de   vaccination. Des sta-
tistiques effarantes ont étayé l’allocution du directeur adjoint de 
l’Unicef, raisonnant comme un appel à la prise de conscience des 
dirigeants et un réveil des pouvoirs somnolents de la population 
de la région d’Afrique centrale.
Les participants ont planché sur les perspectives de coopération 
entre la CEEAC et l’Unicef à la lumière du processus de réforme 
institutionnelle actuellement en cours à la CEEAC. Le plan straté-
gique de l’Unicef pour l’Afrique de l’ouest et du centre ainsi que le 
rapport de la réunion des experts et le plan de travail 2019-2020 
ont été à l’ordre du jour de cette rencontre.
Le secrétaire général adjoint de la CEEAC a exprimé la   déter-
mination des dirigeants de cette organisation à renforcer la coo-
pération avec l’Unicef. Pour sa part, le directeur régional adjoint 
de l’Unicef a réaffirmé sa ferme volonté à accompagner la CEEAC 
dans la mise en œuvre de sa politique visant à améliorer les condi-
tions de vie des  enfants, leur épanouissement et leur protection, 
pour une Afrique centrale où la situation de l’enfant occupe une 
place de choix. « La coopération entre nos deux institutions est 
appréciable mais, les potentialités de nos experts et décideurs 
sont encore insuffisamment explorées…alors mettons-nous à 
l’ouvrage », a  déclaré Gilles Fagninou.
La CEEAC et l’Unicef mettent au centre de leurs préoccupations, 
la situation des enfants et des couches les plus vulnérables de la 
population.

Yvette Reine Nzaba

COUPE DE LA CAF

Les trois adversaires de l’AS Otoho sont marocains
Logé dans le groupe A, le représentant congolais en Coupe de la Confédération africaine de football (CAF) a pour adversaires 
Hassania Agadir, RS Berkane et la Raja de Casablanca.

As Otoho célébrant sa qualification en phase de poules 

COOPÉRATION 

La CEEAC et l’Unicef 
planchent sur la situation 
des enfants 
La plate-forme bipartite de suivi du partenariat CEEAC-Unicef a 
organisé sa deuxième réunion le 18 janvier à Libreville, au Gabon, pour 
valider le rapport d’activités de la mise en œuvre du plan d’actions 
2019-2020.    

Le ministre de la Culture et des 
arts, Dieudonné Moyongo, 
accompagné du maire de la ville, 
Christian Roger Okemba, a visité 
le 18 janvier la salle de spectacle 
construite dans le troisième 
arrondissement, Poto-Poto, pour 
se rendre compte de la 
finalisation du chantier.  

Les deux autorités, accompa-
gnées de la délégation de la filiale 
de Vivendi, ont visité la salle de 
cinéma, le podium de spectacle, 
le lobby et les autres comparti-
ments de l’infrastructure immo-
bilière.
La salle de CanalOlympia rappelle 
deux marques phares qui asso-
cient la richesse des contenus de 
Canal+ et l’expertise de la my-
thique salle parisienne, l’Olym-
pia. La filiale Vivendi compte 
développer le premier réseau des 
salles de cinéma et de spectacles 
en Afrique et participer ainsi à la 
création de nouveaux lieux de vie 
dédiés au divertissement et à la 
culture sur le continent africain, 
en général, et au Congo, en par-
ticulier.
« Les travaux de construction 
sont terminés. Nous sommes 
satisfaits parce que Brazzaville 
vient d’avoir une salle de ciné-
ma aux normes. C’est bien pour 
notre ville capitale et pour la 
culture congolaise. Cette salle 
est, en d’autres termes, la relance 
du cinéma dans notre pays », a 
indiqué le ministre Dieudonné 
Moyongo.
Plus de trois décennies passées, 
les Brazzavillois et Pontenégrins 
ainsi que les habitants de la 
sous-préfecture d’Oyo n’ont plus 
de salles de cinéma. Ainsi, la créa-

tion des salles CanalOlympia va 
permettre la production des ar-
tistes locaux et leur rayonnement 
en Afrique.
« Nous sommes très heureux 
car, le travail est fini et les Braz-
zavillois vont se réjouir d’avoir 
une salle de cinéma. Chaque 
soir, les enfants et nous-mêmes 
trouverons un endroit précis 
pour nous distraire. Cette salle 
est une fierté pour la mairie de 
Brazzaville », a déclaré Christian 
Roger Okemba.  
A terme, Canal Olympia souhaite 
jouer un rôle important de la vie 
culturelle sur le continent. Pour 
ce faire, les salles CanalOlympia 
feront la part belle à toutes les ex-
pressions artistiques : projections 
de films, concerts d’artistes lo-
caux et internationaux, stand-up, 
conférences, rencontres. Elles 
seront ainsi des lieux d’émulation 
créative.
« Il n’y avait plus de salle de ciné-
ma à Brazzaville. Grâce à ce par-

tenariat, on a une salle moderne 
et on repart là sur de nouvelles 
bases. Mais ça ne suffit pas, parce 
qu’il faut avoir d’autres salles et 
c’est ce que nous verrons avec 
d’autres partenaires. Les villes 
de Pointe-Noire et Oyo bénéfi-
cieront aussi de salles de même 
standing », a expliqué le ministre 
de la Culture.
Le responsable de la salle a indi-
qué également que les espaces 
CanalOlympia peuvent être loués 
pour des événements privés, que 
ce soit dans la salle de cinéma 
de trois cents places et/ou sur la 
scène extérieure pour six mille 
places environ. Les locations 
peuvent se faire la matinée ou la 
journée, selon les besoins. Cer-
taines projections de film peuvent 
également être privatisées.
Les Brazzavillois sont dans l’at-
tente imminente de l’inaugura-
tion de cette salle de cinéma et 
de spectacle.

Fortuné Ibara

CINÉMA 

Les travaux de la salle Canal Olympia achevés à Brazzaville

Une vue extérieure de la salle /Adiac


